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SYNTHÈSE
La pandémie de la COVID19 qui a touché la France et  
le monde à partir du début de l’année 2020 a eu 
des conséquences sur l’ensemble du dispositif de 
demandes de titres de séjour pour soins comme  
dans tous les autres secteurs de l’OFII.
En effet, la pandémie a suscité un aménagement 
de la procédure dans le souci de ne pas exposer les 
personnes les plus vulnérables à la COVID19, tout 
en maintenant l’instruction des dossiers. 
Toutefois, dès sa création en 2017, la procédure 
avait été conçue pour un usage dématérialisé 
du traitement des dossiers et ainsi permettre 
d’améliorer la performance dans les envois des avis 
collégiaux. De ce fait, cette organisation a permis 
de s’adapter facilement aux nouvelles contraintes 
et de maintenir un très bon niveau d’activité. La 
priorité a cependant été donnée aux médecins et 
infirmières de l’OFII à leur participation à la gestion 
de l’épidémie dans les hôpitaux, EHPAD, cabinets 
libéraux ou réserve sanitaire.
Le bilan 2020 confirme la tendance à la baisse du 
nombre de demandes de titres de séjour pour 
soins constatée depuis 2017 et particulièrement 
cette année qui a été fortement marquée par la 
limitation des déplacements internationaux liée 
à la COVID19. Si en 2020 la baisse est de 11,6 % 
par rapport à 2019, elle est de 40,9 % par rapport 
à 2017, première année d’exercice pour l’OFII. Par 
rapport à 2019, le taux de primo-demandes a baissé 
à 37,5 % tandis que le taux de renouvellement a 
augmenté (62,5 %). 
Les principales nationalités restent les mêmes, 
avec en première place les ressortissants algériens, 
une augmentation des ressortissants de Côte 
d’Ivoire passés en deuxième position devant ceux 
de la République du Congo (RDC). Concernant les 
Géorgiens, toujours en 6è position, on observe une 
baisse de 13,5 % liée à la limitation des déplacements 
imposée par les mesures sanitaires de lutte contre 
la Covid19, après une forte augmentation de + 
98,4 % en 2019. 
Les pathologies sont pour près d’un tiers les maladies 
infectieuses (essentiellement VIH et hépatites B 
puis C). La mise en place de contrôle biologique 
systématique pour les primo-demandes à l’OFII 
montre que les fraudes aux analyses biologiques 

sont devenues dorénavant exceptionnelles par 
rapport aux deux premières années 2017 et 2018.

Les troubles liés à la santé mentale, après avoir été 
la première cause des demandes en 2017 (près 
du quart), continuent de baisser à 17 % en 2020, 
passant à la 4e position, derrière les maladies 
chroniques (problèmes cardiovasculaires, diabète 
de type 2) et de façon plus nette que l’ensemble des 
autres demandes. Cette diminution était amorcée 
avant la survenue de la COVID19. 

Le taux d’avis favorables continue d’augmenter 
depuis 2017. Il est de 64,4 % en 2020. Il s’explique 
d’une part, par l’augmentation des maladies 
infectieuses essentiellement le VIH et les hépatites 
de pays de l’Afrique sub-saharienne et de celle 
du diabète de type 2 lié aux modes de vie, 
traité temporairement par insuline (« insulino-
requérant »), d’autre part par un recours à des 
thérapies innovantes inaccessibles par leur coût 
ailleurs (Anticorps monoclonaux, dernières 
combinaisons d’antirétroviraux, anti-cancéreux, 
nouveaux antidiabétiques oraux, capteurs de 
glycémie connectés). 

Rappelons que ce dispositif de titre de séjour pour 
soins reste une exception française dans le monde, 
et qu’il permet chaque année depuis sa création à 
des dizaines de milliers de personnes étrangères 
éligibles de se faire soigner, même dans des 
secteurs en tension, prises en charge à travers des 
cotisations versées par les partenaires sociaux ou 
par l’impôt, et ce quel qu’en soit le coût (exemples :  
Nusinersen, Eculizumab, Amifampridine, Bulevirtide,  
etc.). Ainsi, pour les principales maladies, depuis 
que l’OFII est en charge de cette mission, on observe 
qu’entre 2017 et 2020, 26 900 personnes ont 
effectué une demande pour soins psychiatriques, 
17 150 pour le traitement du VIH sida, 16 927 pour 
le diabète, 14 400 pour le cancer, 4744 pour la 
dialyse et 2186 pour la greffe d’organes.

La redevabilité de cette solidarité nationale 
particulièrement généreuse et son acceptabilité 
sociale sur la longue durée exigent rigueur, 
déontologie et transparence qui engagent la 
responsabilité de l’OFII, mais aussi celle de tous les 
acteurs concernés.
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CHIFFRES-CLEFS
25 987 demandes enregistrées en 2020

Nature des demandes (adultes)

Primo demande37,5%

62,5%
Renouvellement

Qualité des demandeurs

Mineurs

91,4%
Adultes

8,6%

Femmes
54,5% 45,5%

Hommes

Convocation à l’OFII des demandeurs*
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Non convoqués

Primo
(adultes)

Renouv.
(adultes)

Mineurs

Convoqués

45,3%

54,7%

15,8%

84,2%

20,2%

79,8%

Sexe des demandeurs

Typologie des avis 
(demandes enregistrées en 2020)

Défavorables

66,3% Favorables

33,7%

Profil médical des demandeurs 2020

Le nombre de convoqués est plus faible du fait  
du confinement COVID19 et les personnes  
les plus à risque n’étant pas convoquées. 

*pour lesquels un avis collège a été rendu en 2020

*Nombre de rapports médicaux rédigés pour les demandes 
enregistrées en 2020 (permettant la codification)

Profil médical Part (%) Nombre

Somatique 82,8% 19 921

Psychiatrique 8,2% 1 982

Mixte 9,0% 2 162

Total* 100,0 % 24 065
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PARTIE 1

CADRE 
JURIDIQUE DE  
LA PROCÉDURE
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Le cadre juridique
La loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative 
au droit des étrangers en France et les 
textes réglementaires pris pour son 
application ont transféré la procédure 
d’admission au séjour pour soins 
aux médecins de l’Office Français de 
l’Immigration et de l’Intégration, et ont 
significativement renforcé l’encadrement 
juridique de la procédure d’admission au 
séjour pour soins.

L’article L.425-9 du CESEDA dispose que 
« L’étranger, résidant habituellement en 
France, dont l’état de santé nécessite 
une prise en charge médicale dont 
le défaut pourrait avoir pour lui des 
conséquences d’une exceptionnelle 
gravité et qui, eu égard à l’offre de soins 
et aux caractéristiques du système de 
santé dans le pays dont il est originaire, 
ne pourrait pas y bénéficier effectivement 
d’un traitement approprié, se voit délivrer 
une carte de séjour temporaire portant la 
mention « vie privée et familiale ».

Cet article renvoie à un décret en Conseil 
d’État le soin de déterminer la procédure 
de délivrance « après avis d’un Collège 
de médecins du service médical de 
l’Office Français de l’Immigration et de 
l’Intégration ».

Les articles R. 425-11, R. 425-12 et R.425-
13 du CESEDA1 précisent que l’avis est 
émis par un Collège « à compétence 
nationale » composé de trois médecins 
de l’OFII, dans les conditions fixées par un 
arrêté du ministre chargé de l’immigration 
et du ministre chargé de la santé, au vu, 
d’une part, d’un rapport médical établi 
par un médecin de l’OFII et, d’autre part, 
des informations disponibles sur les 

1 Article 8 du décret n°2016-1456 du 28 octobre 2016 pris pour l’application de la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 et portant 
diverses dispositions relatives à l’entrée, au séjour et au travail des étrangers en France.

2 Direction générale de la santé

possibilités de bénéficier effectivement 
d’un traitement approprié dans le pays 
d’origine de l’intéressé. Il institue la 
faculté pour le service médical de l’OFII de 
solliciter le médecin traitant ou le praticien 
hospitalier qui a rédigé le certificat 
médical initial et de convoquer l’intéressé 
pour l’examiner, après vérification de son 
identité, ainsi que de faire pratiquer, le cas 
échéant, des examens complémentaires.

L’arrêté interministériel du 27 décembre 
2016 relatif aux conditions d’établissement 
et de transmission des certificats médicaux, 
rapports médicaux et avis mentionnés aux 
articles R.425-11, R.425-12, R.425-13, 
R.611-1 et R.611-2 détaille la procédure 
et comporte en annexe les modèles du 
certificat médical confidentiel initial remis 
à l’intéressé par le médecin le soignant 
habituellement (annexe A), du rapport 
médical confidentiel établi par le médecin 
de l’OFII (annexe B), de l’avis émis par le 
Collège (annexe C) et de l’avis émis par le 
médecin coordonnateur de zone lorsqu’il 
statue seul sur les demandes de protection 
contre les mesures d’éloignement prises 
à l’encontre des personnes retenues ou 
assignées à résidence (annexe D). 

L’arrêté du Ministère de la santé (DGS)2 
du 5 janvier 2017 fixant les orientations 
générales pour l’exercice par les médecins 
de l’OFII, de leurs missions, prévues à 
l’article L. 425-9 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, 
rappelle les règles déontologiques qui 
s’imposent à tout médecin et précise les 
critères d’appréciation des conditions de 
fond permettant la délivrance d’un titre de 
séjour pour soins. Il pose que la condition 
de conséquences d’une exceptionnelle 
gravité résultant d’un défaut de prise en 
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charge doit être regardée comme remplie 
« chaque fois que l’état de santé de 
l’étranger concerné présente, en l’absence 
de la prise en charge médicale que son état 
de santé requiert, une probabilité élevée 
à un horizon temporel qui ne saurait être 
trop éloigné de mise en jeu du pronostic 
vital, d’une atteinte à son intégrité 
physique ou d’une altération significative 
d’une fonction importante », et fournit en 
annexes un certain nombre d’outils d’aide à 
la décision et de références documentaires 
sur les principales pathologies.
Deux décisions du 12 décembre 2016 et 
du 17 janvier 20173 du directeur général 
de l’OFII ont institué un comité des sages 
et fixé la composition et le fonctionnement 
du Collège de médecins.
Un décret n°2018-335 du 4 mai 2018 
permet la délivrance du récépissé pour les 
demandes de renouvellement à réception 
du certificat médical conforme par le 
service médical de l’OFII, afin d’éviter des 
situations de rupture de droits.
Article R425-12 : depuis le 1er mars 2019, 
le demandeur dispose d'un délai d'un 
mois à compter de l'enregistrement 
de sa demande en préfecture pour 
transmettre à l'Office de l’immigration 
et de l'intégration le certificat médical 
mentionné au premier alinéa. Lorsque la 
demande est fondée sur l'article L. 431-2, 
le certificat médical est transmis dans le 
délai mentionné à ce même article.
Article L 431-2 : Ce délai de dépôt des 
demandes est porté à trois mois si un 
étranger ayant déposé une demande 
d’asile relevant de la compétence de la 
France estime pouvoir prétendre à une 
admission au séjour à un autre titre.

3 Réactualisées régulièrement depuis 2017
4 http://www.assemblee-nationale.fr/14/cri/2014-2015-extra/20151022.asp#P585890

Sous réserve de circonstances nouvelles, 
notamment pour des raisons de santé, 
il ne pourra, à l’expiration de ce délai, 
solliciter son admission au séjour.
Des mesures exceptionnelles ont été 
prises lors de la phase de crise sanitaire :
L’ordonnance n°2020-306 modifiée du 25 
mars 2020 relative à la prorogation des 
délais échus pendant la période d’urgence 
sanitaire et à l’adaptation des procédures 
pendant cette même période prévoit des 
dispositions de prolongation pour les 
délais qui ont expiré ou qui expirent entre 
le 12 mars 2020 et le 23 juin 2020 inclus, 
il en est de même pour la réception des 
certificats médicaux à l’OFII.
Art. 24 Ordonnance n°2020-460 du 
22 avril 2020 modifiant l’ordonnance 
2020-328 du 25 mars 2020 permettant 
la prolongation des titres de séjour, des 
autorisations provisoires de séjour et 
les récépissés de demandes de titres de 
séjour. 

Lors du vote de la loi du 7 mars 2016, 
le ministre de l’Intérieur, M. Bernard 
Cazeneuve, avait précisé devant le 
Parlement4 la condition d’accessibilité 
du traitement dans le pays d’origine 
en ces termes : « Il ne s’agira pas 
de se plonger dans la biographie du 
demandeur, ni de regarder si sa situation 
pécuniaire ou son origine géographique 
lui permettent d’avoir accès aux soins 
- ce serait une mission impossible pour 
les services -, mais de savoir si son État 
d’origine est effectivement en mesure 
de dispenser à ses ressortissants 
un traitement approprié à cette 
pathologie. Cela supposera d’examiner 
deux paramètres : premièrement, le 
traitement est-il possible dans le pays 
d’origine ? Deuxièmement, le système 
de soins de ce pays permet-il à ses 
ressortissants d’y accéder ? »
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AFFAIRE PAPOSHVILI c. Belgique 13 décembre 2016 
Selon l’arrêt D. c/ Royaume-Uni rendu le 02 mai 1997 par la Cour européenne des droits 
de l’homme, seuls les étrangers malades « se trouvant au seuil de la mort » pouvaient 
invoquer la protection de l’article 3 relatif aux traitements inhumains et dégradants. 
Toutefois, dans son arrêt de grande chambre Paposhvili c.Belgique rendu le 13 décembre 
2016 (requête n°41738/10), la Cour a opéré à un infléchissement majeur de sa 
jurisprudence de principe sur l’éloignement des étrangers malades. 
En effet, la Grande Chambre a abaissé le seuil de gravité pour lequel l’éloignement d’un 
étranger gravement malade peut constituer un traitement inhumain et dégradant et a 
fixé tout un ensemble d’obligations positives à la charge de l’État de renvoi. La France 
constituant l’un des rares pays européens à proposer la délivrance de titres de séjour 
pour soins, assurant ainsi une protection effective des étrangers malades, cet arrêt n’a 
pas d’impact sur la procédure déjà mise en place. Néanmoins, la Grande Chambre fixe 
une limite aux obligations positives incombant aux États, et s’impose également aux 
autorités françaises. 
De ce fait, l’appréciation de l’existence ou non d’un traitement approprié, en application 
de l’article L.425-9 du CESEDA n’implique pas de vérifier s’il existe une équivalence de 
soins entre pays de renvoi et pays de destination, mais seulement si les soins disponibles 
dans ce pays sont suffisants et adéquats : 
« 189. S’agissant des facteurs à prendre en considération, il y a lieu pour les autorités 
de l’État de renvoi de vérifier au cas par cas si les soins généralement disponibles dans 
l’État de destination sont suffisants et adéquats en pratique pour traiter la pathologie 
dont souffre l’intéressé afin d’éviter qu’il soit exposé à un traitement contraire à l’article 
3 (voir paragraphe 183, ci-dessus). Le paramètre de référence n’est pas le niveau de 
soins existant dans l’État de renvoi ; il ne s’agit pas, en effet, de savoir si les soins dans 
l’État de destination seront équivalents ou inférieurs à ceux qu’offre le système de santé 
de l’État de renvoi. Il ne saurait pas non plus être déduit de l’article 3 un droit à bénéficier 
dans l’État de destination d’un traitement particulier qui ne serait pas disponible pour le 
reste de la population. (…)
192. La Cour tient à préciser qu’en cas d’éloignement de personnes gravement malades, 
le fait qui provoque le traitement inhumain et dégradant et engage la responsabilité de 
l’État de renvoi au regard de l’article 3, n’est pas le manquement par l’État de destination 
à disposer d’infrastructures médicales. N’est pas davantage en cause une quelconque 
obligation pour l’État de renvoi de pallier les disparités entre son système de soins et 
le niveau de traitement existant dans l’État de destination, en fournissant des soins de 
santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son 
territoire »� 
Comme en Allemagne où l’autorité administrative juge inopérants des arguments liés à la 
moindre qualité du système sanitaire dans le pays d’origine de l’étranger ou à l’existence 
de déserts médicaux dans le pays de renvoi, la comparaison des soins dispensés dans 
les différentes structures disponibles dans le pays d’origine aux standards français ou 
européens n’est pas de nature à démontrer l’absence de soins effectifs et appropriés 
dans le pays d’origine au sens et pour l’application de l’article L.425-9 du CESEDA.
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Après une baisse de seulement 1,6 % 
des demandes de titre de séjour pour 
soins entre 2018 et 2019, une chute s’est 
opérée entre 2019 et 2020 : -11,6 %. 
Cette baisse s’explique par un contexte 
de crise sanitaire dû à la pandémie de 
COVID19 et les confinements qui s’en 
sont suivis. La baisse importante des 
premières demandes peut confirmer 
cette hypothèse.

1� Évolution des nationalités 
Bien que l’Algérie reste la première 
nationalité chez les demandeurs d’un titre 
de séjour pour soins (10,4 % des demandes 
enregistrées soit 2 712 demandes), le 
nombre de demandes déposées par des 
ressortissants algériens est en baisse : 
-21,4 % par rapport à 2019 avec 3 449 
demandes. 

C’est également le cas cette année pour 
les principaux pays de nationalités telles 
que la République Démocratique du 
Congo (1 602 demandes en 2020 contre 

5 Les statistiques relatives aux primo-demandes/renouvellements ne concernent que les adultes, les mineurs n’étant pas soumis à 
l’obligation de détenir un titre de séjour. Dans le cadre de la procédure d’admission au séjour pour soins, il s’agit d’une demande 
d’autorisation provisoire de séjour pour un adulte pour accompagner un enfant malade.

1 883 en 2019 soit -14,9 %), le Cameroun 
(1 476 demandes en 2020 contre 1 541 
en 2019 soit -4,2 %) ou encore la Géorgie 
(1 174 demandes en 2020 contre 1 357 en 
2019 soit -13,5 %).

Si les cinq principales nationalités ne 
changent pas, certaines évoluent très 
fortement. Ainsi, la nationalité pakistanaise 
(-44,6 % entre 2019 et 2020), passe de 
la 18e à la 24e position, représentant 
désormais 1,0 % des demandes. 

À l’inverse, la nationalité centrafricaine 
est une des rares à être en augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 (+14,7 %), et 
rentre parmi les principales nationalités 
cette année, en 23e position.

2� Évolution du profil  
des demandeurs 

La part des primo-demandeurs adultes5 en 
2020 est en nette diminution par rapport à 
2019 ; respectivement 37,5 % contre 46,3 %.

Tableau 1 - Typologie des demandes déposées  
par des adultes par année de dépôt de la demande

Année de  
la demande Primo-demandes Renouvellement Total général  % Primo demande  % Renouvellement

2017 15 844 25 608 41 452 38,2 % 61,8 %
2018 12 611 14 937 27 548 45,8 % 54,2 %
2019 12 424 14 390 26 814 46,3 % 53,7 %
2020 8 909 14 843 23 752 37,5 % 62,5 %
Total 49 788 69 778 11 9566 41,6 % 58,4 %

La part des demandes concernant des mineurs après une augmentation de 2017 à 2019 
diminue en 2020 (-13,8 %). Sur l’ensemble des demandes, elles passent de 8,8 % en 
2019, à 8,6 % en 2020.
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Tableau 2 - Qualité des demandeurs par année de dépôt de la demande
Année de  
la demande Mineurs Adultes Total général  % Mineurs  % Adultes

2017 2 483 41 452 43 935 5,7 % 94,3 %
2018 2 328 27 548 29 876 7,8 % 92,2 %
2019 2 592 26 814 29 406 8,8 % 91,2 %
2020 2 235 23 752 25 987 8,6 % 91,4 %
Total général 9 638 11 9566 12 9204 7,5 % 92,5 %

Il existe toutefois des modifications 
significatives du profil des demandeurs 
en fonction des nationalités. Parmi les 
principales nationalités, c’est la nationalité 
ivoirienne qui enregistre les plus fortes 
variations : la part des primo-demandeurs 
adultes ivoiriens est passée de 48 % à 35 % 
entre 2019 et 2020, et la part des mineurs 
est passée de 3 % à 5 % entre 2019 et 
2020. 
Ainsi, la part des primo-demandes adultes 
ivoiriens est en baisse, tandis que celle des 
mineurs ivoiriens est en hausse. 

3� Motifs de dépôt  
des demandes 2020 

Les demandes d’un titre de séjour pour 
soins font état, au travers de documents 
médicaux transmis aux médecins de 
l’OFII, de pathologies qui sont considérées 
comme les « motifs » de la demande, 
lesquels sont codifiés selon la Classification 
Internationale des Maladies version 10 
(CIM10).
Les documents médicaux transmis 
par le demandeur sont utilisés pour la 
rédaction du rapport médical élaboré 
par un médecin de l’OFII, complétée, le 
cas échéant, par des éléments recueillis 
lors de la visite médicale et des résultats 
d’examens biologiques complémentaires. 
Il ne revient néanmoins pas au médecin 
rapporteur de l’OFII de faire un diagnostic 

chez le patient, ni de lui prescrire des 
examens médicaux ou des médicaments. 
Ce n’est qu’une fois le rapport médical 
rédigé avec la codification CIM10 établie 
que le dossier peut faire l’objet d’un 
traitement statistique sur les motifs de la 
demande.
Contrairement à ce qui était constaté 
jusqu’en 2018, les troubles mentaux et du 
comportement ne sont plus les pathologies 
les plus déclarées dans les demandes de 
titre de séjour pour soins. Ces troubles 
de la santé mentale sont désormais 
devancés par les maladies infectieuses 
et parasitaires (VIH, hépatites virales, 
tuberculose notamment), représentant 
27,2 % des demandes contre 23,9 % 
en 2019, et les maladies de l’appareil 
circulatoire avec 21,1 % des demandes. En 
2020, moins d’une demande sur cinq était 
déposée au motif des troubles mentaux et 
du comportement, comme en 2019. 



16

Évolution annuelle des parts des troubles mentaux et des maladies infectieuses dans les demandes
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En 2020, la part des demandeurs 
invoquant des maladies de l’appareil 
circulatoire et des cancers est en baisse. 
On peut cependant remarquer une 
légère augmentation des parts « des 
facteurs influant sur l’état de santé et 
motifs de recours aux services de santé » 
(quand un sujet, malade ou non, entre 
en contact avec les services de santé ou 
quand existent des circonstances ou des 
problèmes qui influencent l’état de santé 
d’un sujet, sans constituer en eux-mêmes 
une maladie ou un traumatisme), des 
maladies du système nerveux, ou encore 
des maladies de l’appareil génito-urinaire.

4� Évolution des avis 
rendus

Les avis transmis au préfet sur une 
année peuvent concerner des demandes 
enregistrées l’année précédente, du fait 
des délais de transmission des certificats 
médicaux et de traitement des dossiers. 
En 2020, plus de 24 300 avis ont été 
transmis à l’autorité préfectorale. 64,5 % 
de ces avis étaient favorables au maintien 
sur le territoire, en nette augmentation 
par rapport aux avis transmis en 2019.

Tableau 3 - Nombre et typologie des avis par année de transmission au préfet
Années Défavorable Favorable Total général Défavorable Favorable
2017 7 659 9 426 17 085 44,8 % 55,2 %
2018 20 149 19 122 39 271 51,3 % 48,7 %
2019 12 291 16 974 29 265 42,0 % 58,0 %
2020 8 642 15 672 24 310 35,5 % 64,5 %
Total général 48 741 61 190 10 9931 44,3 % 55,7 %

Lorsqu’un avis est favorable au maintien sur le territoire pour soins, le Collège de 
médecins de l’OFII est amené à se prononcer sur la durée prévisible des soins. Depuis 
2017, près de 77 % des avis favorables transmis au préfet indiquent une durée prévisible 
des soins supérieure ou égale à 12 mois.
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Tableau 4 - Durée prévisible des soins  
indiquée par le Collège par année  
de transmission de l’avis au préfet

Années <12 mois >=12 mois
2017 16,9 % 83,1 %
2018 23,8 % 76,2 %
2019 26,6 % 73,4 %
2020 26,9 % 73,1 %
Total 23,6 % 76,5 %

8 549 avis ont été rendus en 2020 pour 
des primo-demandeurs « Étrangers 
malades » majeurs en métropole (-26,7 % 
par rapport à 2019), dont 52,1 % étaient 
favorables au maintien sur le territoire 
pour soins (49,2 % en 2019). Ces 
statistiques donnent une idée du volume 
de dossiers à traiter en préfecture dans le 
cadre de la délivrance des premiers titres 
de séjour pour des majeurs en métropole, 
dont les statistiques sont publiées par 
le ministère de l’Intérieur. Toutefois, la 
comparaison entre les chiffres doit se faire 
avec certaines précautions, notamment 
en prenant en compte les délais de 
traitement en préfecture (certains avis 
transmis en 2020 feront l’objet d’une 
décision du préfet en 2021).

5� Titres de séjours délivrés
L’attribution du titre de séjour relève 
de la décision du préfet, qui n’est pas lié 
par l’avis médical des médecins de l’OFII. 
Le préfet peut ne pas délivrer de titre de 
séjour suite à l’avis favorable au maintien 
sur le territoire pour soins du Collège 
de médecins de l’OFII, notamment pour 
motif d’ordre public ; il peut également 
délivrer un titre de séjour suite à un avis 
défavorable des médecins de l’OFII, sur 
la base d’autres considérations. L’OFII n’a 
toutefois d’information ni sur le passé des 
demandeurs (détention d’un autre titre 
de séjour), ni sur la décision du préfet. 
Les statistiques publiées par le ministère 
de l’Intérieur concernent les premiers 
titres de séjour, délivrés en métropole 
à des ressortissants majeurs, de pays 
tiers, à la suite d’une première demande 
de séjour, quel qu’en soit le type. Les 

renouvellements et changements de 
statuts ne sont pas pris en compte. Ainsi, 
un primo-demandeur « Étranger malade » 
(qui sollicite un titre de séjour pour soins 
pour la première fois) ayant détenu 
auparavant un titre de séjour d’une autre 
nature (par exemple : un titre de séjour 
mention étudiant) n’apparaîtra pas dans 
ces statistiques.
En 2020, d’après les données provisoires 
publiées le 15 juin 2021 par le ministère de 
l’Intérieur, 3 694 premiers titres de séjour 
« Étranger Malade » ont été délivrés, soit 
une diminution de -21,4 % par rapport à 
2018.

Tableau 5 - Nombre de premiers titres  
de séjour pour soins délivrés  

à des étrangers majeurs en métropole

 2016 2017 2018 2019 2020 2020/ 
2019 

Étrangers 
malades 6 850 4 227 4 701 4 949 3 694 -25,4 %

6� Amélioration des délais 
de traitement 

En 2020, une des priorités du service 
médical était de poursuivre l’amélioration 
des délais de traitement observée 
au second semestre 2019, tout en 
maintenant la qualité de l’instruction 
des dossiers. Grâce aux audits menés 
en 2019 conjointement par la direction 
du service médical et la mission audit 
de l’OFII, mais aussi au recrutement de 
personnels médicaux, la durée moyenne 
de traitement en 2020 par l’OFII (entre la 
réception du certificat médical conforme 
et la transmission de l’avis au préfet) était 
de 75 jours contre 103 jours en 2019. 
Depuis le second semestre 2020, ces 
délais se sont encore réduits en moyenne 
à 64 jours. Ces durées ne prennent pas 
en compte le délai de transmission du 
certificat médical par le demandeur à l’OFII, 
ni les délais d’instruction par la préfecture 
après la transmission de l’avis au préfet. 
Depuis le 1er mars 2019, en application de 
la loi du 10 septembre 2018, les médecins 
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de l’OFII ont la possibilité d’échanger des 
informations avec les médecins ayant 
constitué le dossier du demandeur, avec 
l’accord du demandeur. Cela constitue un 
gain de temps au bénéfice du demandeur 

car ces sollicitations lui étaient jusqu’ici 
adressées, à charge pour lui de revoir son 
médecin dont la réponse est attendue 
dans les 15 jours.

7. Données marquantes 2020
Évolution mensuelle des demandes reçues en 2020 (sur 12 mois) 
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25 987 demandes ont été enregistrées en 
2020, soit -11,6 % par rapport à la même 
période en 2019. 
Si la procédure OFII est en grande partie 
dématérialisée, ce qui a permis une 
bonne gestion au moment de la COVID19, 
la saisie initiale de la demande se fait 
en préfecture, ce qui explique la chute 
importante lors du confinement en mars 
avril. 

Répartition des demandes 2020 par zone 
(comparatif et évolution par rapport à 2019)

Nombre de demandes janvier-décembre

Zones 2020 2019 Évolution 
2019/2020

Ile-De-France 10 274 12 027 -15,10%
Ouest 3 835 3 845 -14,60%
Sud-Ouest 2 946 3 225 -3,90%
Est 2 419 2 849 -15,10%
Sud-Est 1 919 2 087 -8,00%
Sud 1 637 1 927 -15,00%
Nord 1 120 1 165 -3,90%
Mayotte 596 749 -20,40%
Antilles 505 520 -2,90%
Guyane 495 790 -37,30%
Total 25 987 29 406 -11,60%

Nature des demandes (adultes)

Primo demande37,5%

62,5%
Renouvellement

Qualité des demandeurs

Mineurs

91,4%
Adultes

8,6%

Sexe des demandeurs

Femmes
54,5% 45,5%

Hommes
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Évolution des demandes par période

On observe ainsi :
• Une brève fermeture des guichets en 

préfecture qui a fait chuter les dépôts 
tant pour les primo-demandes que les  
renouvellements durant le printemps 2020

• Depuis le printemps 2020, on observe 
une baisse très importante des primo-
demandes, en lien avec la limitation des 
déplacements internationaux.

• Malgré la reprise très forte dans la 
seconde partie d’année 2020 des dépôts 
des dossiers en préfecture, celle-ci 
concerne surtout les renouvellements, 
les primo-demandes restant en forte 
baisse depuis l’été avec la fermeture des 
frontières.

Les 4 principales pathologies
4 principales pathologies (chapitre CIM 10) Nombre  % 2020  % 2019
Certaines maladies infectieuses et parasitaires 5 079 27,1 % 23,9 %
Maladies de l’appareil circulatoire 3 980 21,1 % 21,8 %
Maladies endocriniennes, nutritionnelles et métaboliques (diabète 2) 3 300 17,6 % 17,6 %
Troubles mentaux et du comportement 3 250 17,2 % 19,4 %

Les 4 principales nationalités
Répartition Nombre de demandes

% 2020
(n=25 987)

% 2019
(n=29 406)

Nombre  
janvier-décembre 2020

Évolution/janvier-décembre  
2019-2020

Algérienne 10,4 %* 11,7 % 2 712 -21,4 %
Ivoirienne 6,8 % 6,0 % 1 764 0,2 %
Congolaise (RDC) 6,2 % 6,4 % 1 602 -14,9 %
Camerounaise 5,7 % 5,2 % 1 476 -4,2 %

Lecture 
En 2020, 10,4 % des demandes enregistrées ont été déposées par des ressortissants algériens, (2712 
demandes), contre 11,7 % en 2019. En 2020, le nombre de demandes déposées par des ressortissants 
algériens a baissé de 21,4 % par rapport à 2019. 

Selon le rapport 2020 de l’OFPRA, les 
principaux pays dont les ressortissants 
ont bénéficié du statut de réfugié sont 
la Guinée (11 %), la Syrie (8 %) et la 
Chine (7 %). S’agissant de la protection 
subsidiaire, ce sont l’Afghanistan (49 %), 
la Syrie (15 %) et la Somalie (6 %). Parmi 
les nationalités dont le taux de protection 
est particulièrement élevé, on relève la 
Syrie (78,3 %), l’Érythrée (76,5 %), la Chine 
(75 %, pour l’essentiel des ressortissants 

chinois d’origine tibétaine) et l’Afghanistan 
(64,6 %).
Les demandeurs des autres nationalités 
sont le plus souvent déboutés du droit 
d’asile. Nombre d’entre eux déposent alors 
une demande de titre de séjour pour soins. 
Depuis le 1er mars 2019, le demandeur 
d’asile doit déposer une demande de titre 
de séjour pour soins dans un délai de 3 
mois à compter de sa demande d’asile.
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8. Points d’attention
L’existence d’un vide juridique 
autour de demandes de 
titres de séjour pour soins de 
ressortissants de pays tiers 
bénéficiant déjà de titre de 
séjour dans un pays de l’Union 
européenne ou de l’espace 
Schengen
L’article L.425-9 du CESEDA prévoit que 
l’offre de soins et les caractéristiques du 
système de santé doivent être étudiées à 
l’aune du pays d’origine. 

Or, les médecins de l’OFII sont 
régulièrement sollicités de la part du 

préfet afin d’obtenir un avis collégial qui 
porterait à la fois sur les conditions de 
soins dans le pays d’origine et dans le pays 
dans lequel le demandeur disposerait 
d’ores et déjà d’un titre de séjour. 
Ce flou juridique entraîne plusieurs 
interrogations, dont deux principales : 
d’une part, au regard du cumul de titres de 
séjour, l’opportunité de cette demande 
de titre de séjour en France. 
D’autre part, les médecins de l’OFII 
s’interrogent sur l’État au regard duquel 
l’offre de soins doit être examinée. En 
effet, des ressortissants de pays tiers 
peuvent bénéficier de titres de résidents 
de l’Union européenne, de Suisse, de 
Grande-Bretagne, voire des États-Unis ou 
du Canada. 

Principales nationalités des demandeurs d’asile en Europe (Union Européenne  
+ Royaume-Uni, Suisse, Islande, Norvège et Liechtenstein) et en France
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En l’état actuel du droit positif, face à 
ce vide juridique, dans un arrêt en date 
du 21 janvier 2016 rendu par la Cour 
administrative d’appel de Nantes6, le juge 
administratif semble considérer que la 
circonstance que le demandeur ait été 
bénéficiaire, à la date de l’arrêté attaqué, 
d’une carte de résident de longue durée 
étrangère est sans incidence sur la 
possibilité pour ce dernier de bénéficier 
de plein droit, d’un titre de séjour en 
France en tant qu’étranger malade. 

Toutefois, la solution préconisée par le juge 
administratif est différente s’agissant de la 
reconnaissance de la qualité de réfugié à 
la suite d’une demande d’asile. En effet, le 
juge prévoit qu’il appartient au demandeur 
d’apporter tous les éléments circonstanciés 
de nature à établir la réalité de ses craintes 
et le défaut de protection des autorités de 
l’État membre qui lui a, en premier lieu, 
reconnu la qualité de réfugié. De facto, 
une présomption simple est posée autour 
de la protection effective de l’étranger 
par l’État qui lui a accordé la qualité de 
réfugié7. Aussi, pour une demande de titre 
de séjour pour soins, il conviendrait de la 
même façon que le demandeur apporte 
tous les éléments circonstanciés justifiant 
que le pays de l’Union européenne ou de 
l’espace Schengen où il bénéficie d’un titre 
de séjour, ne lui permet pas d’accéder aux 
soins nécessaires. 

Dès lors, face à ces solutions parcellaires, 
il est difficile pour des médecins de se 
prononcer sur la délivrance d’un titre de 
séjour étranger malade. 

Si, effectivement, le bénéfice d’un titre 
de séjour étranger malade en France 
est accordé au demandeur, une autre 
question subsiste : au regard de quel État, 

6 Nantes, 21 janvier 2016, Lebon, 15NT01901
7 CE Ass, 13 novembre 2013, Lebon, 349735
8 Versailles, 29 décembre 2016, Lebon, 16VE02043
9 Lyon, 31 mai 2011, Lebon, 10LY02461

l’OFII doit-t-il analyser les conditions 
d’accès aux soins ? 

Aucun consensus clair ne semble exister 
sur la question de l’État au regard duquel 
l’offre de soins doit être examinée. 

La Cour administrative d’appel de 
Versailles, dans son arrêt rendu le 29 
décembre 20168, saisie d’une demande 
d’autorisation provisoire séjour 
accompagnant malade (article L.425-10 du 
CESEDA) par une ressortissante étrangère 
titulaire d’une carte de résident longue 
durée de l’Union européenne italienne 
a considéré, sans exclure la possibilité 
d’obtenir un titre «étranger malade», que 
l’accès aux soins devait être apprécié au 
regard du système de santé italien. 

Dans un arrêt plus ancien rendu le 31 mai 
2011 par la Cour administrative d’appel de 
Lyon9, le juge d’appel, sans remettre en 
cause la possibilité pour le ressortissant 
de pays-tiers titulaire d’un titre de séjour 
dans un autre État-membre d’obtenir 
un titre de séjour étranger malade en 
France, semble considérer que l’accès 
aux soins doit être étudié du point de vue 
de l’offre de soins dans le pays d’origine 
mais également dans le pays d’accueil 
(où le ressortissant étranger est titulaire 
d’un droit au séjour), le requérant étant 
titulaire d’un titre de séjour italien valable 
pour cinq ans.

En conclusion, s’il n’existe pas de consensus 
clair sur la question de l’État au regard 
duquel l’offre de soins doit être examinée, 
c’est la question de l’opportunité de 
demandes de titres de séjour pour soins 
en France de ressortissants en possession 
d’un titre de séjour dans un autre État-
membre de l’Union européenne ou 
assimilé qui se pose. 
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L’impossibilité de statuer 
pleinement pour les médecins 
de l’OFII face aux absences  
des étrangers aux convocations 
médicales 
Les articles 4 et 7 de l’arrêté du 27 
décembre 201610 prévoient la possibilité 
pour le médecin rapporteur et le Collège 
des médecins de l’OFII de convoquer 
l’étranger auprès du service médical afin de 
solliciter des compléments d’informations 
sur son état de santé. 
Toutefois, une difficulté s’impose aux 
médecins de l’OFII lorsque l’étranger, 
sollicitant un titre de séjour pour raisons 
médicales, ne se présente pas aux 
convocations. Lorsque ce dernier ne s’est 
pas présenté à la convocation qui lui a 
été adressée, le service médical de l’Office 
en informe le préfet dès l’établissement 
du rapport médical. Il revient donc au 
préfet de prendre en considération cette 
information dans sa prise de décision à 
l’égard de la délivrance du titre de séjour 
pour raisons médicales. 

Face à des informations parcellaires sur 
l’état de santé de l’étranger, aux demandes 
d’informations complémentaires restées 
sans réponse, les médecins de l’OFII sont 
dans l’impossibilité de statuer dans de 
bonnes conditions. 

Les médecins de l’OFII doivent émettre un 
avis et un modèle est prévu à cette fin par 
arrêté interministériel du 27 décembre 
2016. Mais le contenu de cet avis leur 
appartient et cet arrêté ne pourrait 
d’ailleurs légalement les contraindre.

Si les médecins de l’OFII estiment 
nécessaire d’examiner le demandeur 
pour pouvoir rendre un avis, que celui-ci  
s’est abstenu de se présenter et 
qu’effectivement, en l’état des pièces en 
leur possession, ils estiment ne pouvoir 
dire que son état de santé nécessite 

10 Arrêté du 27 décembre 2016 relatif au relatif aux conditions d’établissement et de transmission des certificats médicaux, 
rapports médicaux et avis mentionnés aux articles R. 313-22, R. 313-23 et R. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile

une prise en charge médicale ou que le 
défaut de prise en charge entraînerait des 
conséquences d’une particulière gravité, le 
modèle d’arrêté ne peut les y contraindre. 
En indiquant qu’ils ne peuvent en l’état des 
pièces produites et compte tenu du refus 
de l’étranger de se présenter à un examen 
médical, conclure que son état de santé 
nécessite une prise en charge, ils motivent 
leur avis. Le modèle d’arrêté souffre de 
la lacune tenant en l’absence d’une case 
relative à cette hypothèse. Mais cette 
lacune ne peut en aucun cas interdire aux 
médecins de conclure en ce sens, par une 
mention manuscrite. Leur avis sera motivé 
et régulier.
En conclusion, il est primordial pour 
l’étranger sollicitant ce titre de séjour 
de faire diligence face aux formalités qui 
lui incombent au regard de l’article 4 de 
l’arrêté, afin notamment de permettre 
aux médecins de l’OFII de statuer dans de 
meilleures conditions.

Le coût de certains traitements 
innovants et brevetés et  
la recherche de l’accès  
à ces traitements 
Ces médicaments ne sont évidemment 
accessibles pour personne au monde 
dans un système où, même s’ils étaient 
disponibles, ils seraient à la charge du 
patient. La France est le seul pays à offrir 
ce type de soins gratuitement et sans 
restriction de plafond. Tel patient bénéficie 
d’un traitement à 70 000 euros le flacon, 
ou d’un traitement de 37 cures d’un 
traitement par un médicament à usage 
hospitalier (soit environ 422 000 euros 
uniquement le coût du médicament) et 
dont les doses vont encore être majorées. 
On notera même que des traitements 
exceptionnels, certains pour des 
traitements seulement symptomatiques 
ou avec une faible amélioration du service 
médical rendu, sont délivrés.
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Le dispositif du L.425-9 et le code 
de la sécurité sociale permettent 
potentiellement l’accès aux soins d’un 
nombre qui ne peut être que croissant 
et illimité de patients pour certaines 
pathologies (diabètes, hémodialyse) avec 
ses conséquences à terme sur le système 
de sécurité sociale, ou dans des secteurs 
en forte tension (greffes d’organes, 
handicaps). Le coût d’une dialyse est 
d’environ 80 000€ par an et par patient, 
pris en charge à 100 % par L’Assurance 
Maladie (hors transports), celui d’une 
greffe de rein environ 80 000€ l’année de 
la greffe, puis 20 000€ par an auxquels il 
faut ajouter le coût des étapes préalables 
à la transplantation entre 14 000 à 20 000 
euros.
La France par son système de santé qui 
assure la qualité et l’accessibilité des 
soins à tous, doit cependant réfléchir à 
la façon dont elle pourra faire face dans 
les prochaines années au déséquilibre 
sanitaire entre pays, qui ne se limite pas 
aux seuls pays dits du Sud et est davantage 
lié à la politique de santé du pays qu’à ses 
moyens. En effet, ce déséquilibre, associé 
à l’intensification des déplacements 
internationaux, au coût de plus en plus 
exorbitant des traitements innovants 
et de leurs progrès technologiques (ex : 
dispositifs connectés), posent les enjeux 
du maintien de la solidarité actuelle 
face à une demande inévitablement 
croissante des patients étrangers voulant 
légitimement y accéder. Dans l’attente, il 
conviendrait que des soins, dès lors qu’ils 
atteignent un certain plafond, donnent 
lieu à un devis et à une autorisation 
explicite du ministre en charge de la santé 
(à titre humanitaire exceptionnelle) sur un 
budget défini par une enveloppe.

L’accès à la PMA par le titre  
de séjour pour soins
Le nombre de demandes reste encore 
limité puisque depuis 2017 on identifie 
202 demandes parfois faites sous couvert 
d’une autre pathologie. Au moment de 
la demande, la personne est déjà dans 
un processus de PMA. L’élargissement 
prochain de la PMA et de sa prise en charge 
par l’Assurance Maladie, disposition qui 
ne sera pas accessible dans nombre de 
pays tiers, devra être un point d’attention 
à clarifier. 
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PARTIE 3

DONNÉES  
STATISTIQUES
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I� DEMANDES ENREGISTRÉES EN 2020

1� Certificats médicaux reçus
En 2020, 24 678 certificats médicaux 
conformes ont été reçus à l’OFII, dont 
13,0 % correspondent à des demandes 
enregistrées en 2019. Ainsi, 10,9 % des 
demandes enregistrées en 2019 ont 
commencé à être traitées par l’OFII en 
2020, suite à la réception du certificat 
médical conforme au début de l’année 
2020.

2� Convocations à l’examen 
médical

La visite médicale permet de compléter les 
éléments du dossier médical fourni par le 
demandeur et, le cas échéant, de réaliser 
des examens biologiques de contrôle. 

24,4 % des demandeurs EM 2020 ont 
été convoqués à la visite médicale contre 
46,5 % en 2019 (le confinement est à 
prendre en compte et est la principale 
cause de la baisse des convocations).
7 445 personnes ont été convoquées à un 
examen médical en 2020, dont 2 806 font 
suite à une demande déposée en 2019. 
Le taux de présentation à cet entretien 
médical est de 86,1 %.

Tableau 6 - Convocation et présentation  
à la visite médicale par type de demande

Type de demande Convoqué Présenté  % présence
Primo demande 4 415 3 865 87,5 %
Renouvellement 2 548 2 146 84,2 %
Mineurs 482 398 82,6 %
Total 7 445 6 409 86,1 %
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À noter que le taux de présentation 
à la convocation pour les dossiers 
exclusivement psychiatriques est de 88 %, 
ce qui constitue un taux très correct si 
on compare au taux d’absentéisme à la 
consultation psychiatrique standard.

3� Rapports médicaux 
rédigés

25 067 rapports médicaux ont été rédigés 
par les médecins de l’OFII, sur la base 
des éléments fournis par le demandeur 
ou son médecin et, le cas échéant, des 
éléments complémentaires recueillis lors 
de l’examen médical à l’OFII.

4� Avis transmis au préfet
Un avis est considéré comme favorable 
au maintien sur le territoire pour soins 
lorsque le Collège a estimé que le 
demandeur remplissait cumulativement 
les trois conditions suivantes : 1 / son 
état de santé nécessite une prise en 
charge médicale, 2 / le défaut de prise en 
charge médicale pourrait avoir pour lui 
des conséquences d’une exceptionnelle 
gravité et 3 / eu égard à l’offre de soins 
et aux caractéristiques du système de 
santé dans le pays dont il est originaire, 
il ne peut y bénéficier effectivement d’un 
traitement approprié.
24 310 avis ont été transmis au préfet 
en 2020 : 11 avis sur des demandes  
enregistrées en 2018, 9 176 avis sur des 
demandes enregistrées en 2019 et 15 123 
avis sur des demandes enregistrées en 2020.
La part des avis favorables au maintien 
sur le territoire pour soins est en 
augmentation, représentant 64,4 % des 
avis transmis en 2020, contre 58 % en 
2019 et 48,7 % des avis transmis en 2018.

5� Cadre juridique des 
mineurs accompagnés 

L’article L.425-10 du CESEDA prévoit 
expressément que les parents étrangers 
de l’enfant mineur malade ou l’étranger 
titulaire d’un jugement lui ayant conféré 

l’exercice de l’autorité parentale sur 
l’enfant mineur malade peuvent bénéficier 
d’une autorisation provisoire de séjour 
pour accompagner l’enfant mineur et 
ce, pour une durée de six mois et sous 
conditions. 

Ces conditions sont les suivantes : 

• l’état de santé de l’enfant nécessite une 
prise en charge médicale indispensable 
en France

• l’enfant ne peut pas avoir accès au 
traitement approprié dans le pays d’origine

• les parents étrangers ou l’étranger 
titulaire d’un jugement lui ayant conféré 
l’exercice de l’autorité parentale sur ce 
mineur, résident habituellement avec 
l’enfant en France et subviennent à son 
entretien et à son éducation

• les parents ou l’étranger titulaire d’un 
jugement lui ayant conféré l’exercice 
de l’autorité parentale sur ce mineur 
ne représentent pas une menace pour 
l’ordre public

Dans le cadre de la procédure d’admission 
au séjour pour soins, il s’agit d’une 
demande de titre de séjour pour un adulte 
pour accompagner un enfant malade. 

En effet, ce sont les parents qui sont 
bénéficiaires d’une autorisation provisoire 
de séjour et non l’enfant mineur. 

Dès lors, les mineurs, non soumis à 
l’obligation de détenir un titre de séjour, 
sont toujours classés par défaut en 
« primo-demande » lors du passage en 
préfecture. 

Afin d’améliorer la qualité des statistiques, 
depuis 2019, les mineurs sont comptés 
à part, et ne sont plus comptés dans 
les statistiques primo-demandes qu’ils 
contribuaient à surévaluer. 

• Les données de l’année N (2020)  
ne sont pas définitives, car elles sont 
arrêtées à la fin du 1er trimestre de l’année  
N+1 (2021), et ne comprennent donc 
pas les dossiers parvenus tardivement 
dans l’année N (n= 112 pour 2020).
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6� Délais de traitement
En 2020, 26 117 dossiers ont été clôturés, 
dont 24 310 suite à l’émission d’un avis 
par le Collège de médecins. Certains 
dossiers sont clos sans avis, et ce pour 
différentes raisons : abandon de la 
procédure par le demandeur, pas d’envoi 
du certificat médical, erreur de procédure, 
à la demande de la personne qui souhaite 
changer la nature de titre de séjour, décès, 
protection internationale accordée, etc.
Pour les dossiers clos avec avis en 2020, le 
délai moyen de traitement par l’OFII (de la 
réception du certificat médical conforme 
à la transmission de l’avis au préfet) est de 
75 jours (versus 103 jours en 2019). 
Au second semestre 2020 ce délai moyen 
est de 64 jours. Par ailleurs, le confinement 
lié à l’épidémie de COVID19 a fait chuter le 
nombre de dossiers enregistrés dans les 
préfectures et des convocations pendant 
le confinement (les personnes vulnérables 
vis-à-vis de la COVID19 n’étaient pas 
convoquées).
Le délai moyen de clôture des dossiers 
sans avis (non réception du certificat 
médical conforme, abandon de procédure, 
etc.) est de 211 jours (délai entre la date 
d’enregistrement de la demande dans 
le système d’informations de l’OFII et sa 
clôture).
En 2020, 25 987 demandes d’admission 
au séjour pour soins ont été enregistrées, 
soit -11,6 % par rapport à 2019.
En 2020, la part des primo-demandes 
(demandeurs adultes) s’établit à 37,5 %, 
contre 46,3 % en 2019.

Figure 1 - Typologie des avis des demandes 
formulées en 2020

Défavorables

66,3% Favorables

33,7%

Figure 1bis - Typologie des avis rendus en 2020 
(demandes enregistrées en 2019 et 2020)

Défavorables

64,4% Favorables

35,6%

Figure 2 - Typologie des demandes enregistrées 
en 2020 (adultes, n=23 752)

Primo demande37,5%

62,5%
Renouvellement
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DEMANDES ENREGISTRÉES EN 2020
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II� CARACTÉRISTIQUES SOCIODÉMOGRAPHIQUES 
DES DEMANDEURS 2020

Sur les 25 987 demandes enregistrées en 
2020, 54,5 % ont été déposées par des 
hommes, 45,5 % par des femmes. Cette 
répartition est comparable aux années 
précédentes. 

Figure 3 - Répartition par sexe des demandes 
enregistrées en 2020 (n=25 987)

Femmes
54,5% 45,5%

Hommes

L’âge moyen des demandeurs 2020 est de 
41 ans. 
La population des femmes ayant déposé 
une demande reste plus âgée que celle 
des hommes : 44 ans pour les femmes, 39 
ans pour les hommes. 
8,6 % des demandeurs de 2020 sont âgés 
de moins de 18 ans ; cette part est moins 
importante qu’en 2019 (8,9 %).

Figure 4 - Pyramide des âges des demandeurs 2020 par sexe

Les ressortissants algériens restent les 
premiers demandeurs d’un titre de séjour 
pour soins en 2020, représentant 10,4 % 
des demandes ; suivent les ressortissants 
ivoiriens et congolais (RDC).

Toutefois, la part des demandes déposées 
par des ressortissants algériens est en 
baisse, puisqu’ils représentaient 11,7 % 
des demandes enregistrées en 2019.
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Tableau 7 - Nationalités représentées dans les demandes enregistrées en 2020
Nationalités Nombre  % 2020 Évolution /2019
Algérienne 2 712 10,4 % -21,4 %
Ivoirienne 1 764 6,8 % 0,2 %
Congolaise (RDC) 1 603 6,2 % -14,9 %
Camerounaise 1 476 5,7 % -4,2 %
Guinéenne (Rép. de Guinée) 1 442 5,5 % 5,0 %
Géorgienne 1 174 4,5 % -13,5 %
Malienne 1 131 4,4 % -8,7 %
Comorienne 1 084 4,2 % -6,3 %
Haïtienne 988 3,8 % -22,3 %
Congolaise (Brazza) 985 3,8 % -10,0 %
Marocaine 927 3,6 % -15,6 %
Sénégalaise 906 3,5 % -10,6 %
Albanaise 874 3,4 % -17,5 %
Arménienne 805 3,1 % -18,2 %
Nigériane 574 2,2 % -8,6 %
Tunisienne 570 2,2 % -12,3 %
Kosovar 510 2,0 % -14,6 %
Gabonaise 413 1,6 % 9,3 %
Angolaise 384 1,5 % -9,2 %
Béninoise 290 1,1 % 4,7 %
Russe 279 1,1 % -16,7 %
Bangladaise 277 1,1 % -29,2 %
Centrafricaine 265 1,0 % 14,7 %
Pakistanaise 252 1,0 % -44,6 %
Autres 4 302 16,6 % -9,6 %
Total général 25 987 100,0 % -11,6 %
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Tableau 8 - Nationalités exhaustives représentées dans les demandes enregistrées en 2020
Nationalités Nombre Nationalités Nombre Nationalités Nombre Nationalités Nombre
Algérienne 2 712 Égyptienne 136 Syrienne 33 Canadienne 3
Ivoirienne 1 764 Ukrainienne 115 Somalienne 30 Marshallaise 3
Congolaise (RDC) 1 603 Mongole 112 Libanaise 23 Salvadorienne 3
Camerounaise 1 476 Ghanéenne 100 Monténégrine 22 Jordanienne 3
Guinéenne  
(Rép. de Guinée) 1 442 Sri lankaise 91 Éthiopienne 21 Tadjikistan 3

Géorgienne 1 174 Surinamienne 90 Iranienne 21 Cubaine 3
Malienne 1 131 Macédonienne 89 Burundaise 18 Guatémaltèque 2
Comorienne 1 084 Azerbaïdjan 86 Jamaïcaine 18 Panaméenne 2

Haïtienne 988 Dominicaine 
(Rép.Dominic.) 81 Libérienne 17 Israélienne 2

Congolaise 
(Brazza) 985 Guinéenne 

(Guinée bissao) 75 Nationalité 
indéterminée 17 Laotienne 2

Marocaine 927 Indienne 75 Américaine 15 Zambienne 2
Sénégalaise 906 Mauricienne 74 Biélorusse 15 Hondurienne 2
Albanaise 874 Turque 73 Vietnamienne 14 Ougandaise 2
Arménienne 805 Djiboutienne 71 Népalaise 13 Indonésienne 2
Nigériane 574 Sierra-léonaise 67 Kazakhstan 13 Malawienne 2
Tunisienne 570 Dominiquaise 63 Kényane 12 Qatar 2
Kosovar 510 Philippine 62 Thaïlandaise 11 Yéménite 2
Gabonaise 413 Moldave 62 Érythréenne 11 Taïwanaise 2

Angolaise 384 Bosnienne 58 Guinéenne 
(G.Équatoriale) 11 Tanzanienne 2

Béninoise 290 Nigérienne 57 Mexicaine 10 Costaricaine 2
Russe 279 Soudanaise 56 Paraguayenne 9 Îles salomon 1
Bangladaise 277 Équatorienne 56 Zimbabwéenne 8 Mozambicaine 1
Centrafricaine 265 Cambodgienne 54 Argentine 8 Seychelloise 1

Pakistanaise 252 Guyana 52 Palestinienne 7
Îles St 
Christophe 
Nieves

1

Malgache 236 Colombienne 50 Ouzbek 7 Trinidadienne 1
Togolaise 203 Gambienne 50 Kowéitienne 7 Nicaraguayenne 1
Tchadienne 195 Vénézuélienne 47 Chilienne 6 Coréenne (sud) 1

Mauritanienne 189 Chinoise (RPC) 43 Sud-africaine 6 Émirats Arabes 
Unis 1

Cap-verdienne 179 Afghane 38 Bolivienne 5 Total général 25 987
Burkinabe 170 Ruandaise 37 Kirghizie 5
Brésilienne 146 Iles Ste Lucie 35 St Thomas et Prince 4
Péruvienne 145 Irakienne 34 Japonaise 4
Serbe 137 Libyenne 34 Saoudienne 4

Comme pour l’année 2019, de fortes 
évolutions sont à noter dans le volume de 
demandes enregistrées par nationalité, 
notamment la variation du taux de 
demandes de nationalité algérienne (1re 
nationalité) : -21,4 % par rapport à 2019 
mais aussi la diminution des demandeurs 
congolais : -14,9 % (3e nationalité), -13,5 % 
pour les demandeurs géorgiens (6e 
nationalité), -22,3 % pour les demandeurs 
Haïtiens (9e nationalité). 

1� Pathologies des 
demandeurs

En 2020, les maladies infectieuses (VIH, 
hépatites virales) sont les plus fréquentes 
comme en 2019 et marquent surtout une 
évolution à la hausse : 27,2 % en 2020 
contre 23,9 % en 2019 :
Elles constituent environ 27,2 % des 
demandes de 2020. Il s’agit essentiellement 
de l’infection à VIH, de l’hépatite B et 
hépatite C. 
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CARACTÉRISTIQUES 
SOCIODÉMOGRAPHIQUES  
DES DEMANDEURS 2020

En 2020, la majorité des demandes pour 
les maladies infectieuses concernaient 
des renouvellements (78,3 %). 
En 2020, il y a eu 731 (21,7 %) primo-
demandes dont les principales nationalités 
sont : Côte d’Ivoire (136) Cameroun (109) 
et Guinée (70). 
Depuis 2017, on dénombre plus de 17 150 
demandeurs de titre de séjour pour le VIH 
dont 4 170 primo-demandes.

Tableau 9 - Pathologies indiquées  
dans les demandes enregistrées en 2020  

pour lesquelles un rapport médical a été rédigé

Pathologies (chapitre CIM 10) Nombre  %  % 
2019

Certaines maladies infectieuses 
et parasitaires 6 546 27,2 % 23,9 %

Maladies de l’appareil circulatoire 5 083 21,1 % 21,8 %
Maladies endocriniennes, 
nutritionnelles et métaboliques 4 226 17,6 % 17,6 %

Troubles mentaux et du 
comportement 4 144 17,2 % 19,4 %

Tumeurs 3 351 13,9 % 14,2 %
Facteurs influant sur l’état de 
santé et motifs de recours aux 
services de santé

2 001 8,3 % 7,0 %

Maladies du système nerveux 1 924 8,0 % 7,8 %
Maladies du système ostéo-
articulaire, des muscles et du 
tissu conjonctif

1 702 7,1 % 7,8 %

Maladies de l’appareil génito-urinaire 1 676 7,0 % 6,4 %
Maladies du sang et des organes 
hématopoïétiques et certains 
troubles du système immunitaire

1 000 4,2 % 3,9 %

Malformations congénitales et 
anomalies chromosomiques 906 3,8 % 3,7 %

Maladies de l’appareil digestif 768 3,2 % 3,4 %
Maladies de l’œil et de ses 
annexes 636 2,6 % 2,8 %

Maladies de l’appareil 
respiratoire 607 2,5 % 2,5 %

Lésions traumatiques, 
empoisonnements  
et certaines autres conséquences 
de causes externes

503 2,1 % 2,2 %

Symptômes, signes et résultats 
anormaux d’examens cliniques et  
de laboratoire, non classés ailleurs

308 1,3 % 1,5 %

Maladies de l’oreille et de 
l’apophyse mastoïde 192 0,8 % 1,0 %

Maladies de la peau et du tissu 
cellulaire sous-cutané 176 0,7 % 0,7 %

Certaines affections dont 
l’origine se situe dans la période 
périnatale

128 0,5 % 0,6 %

Causes externes de morbidité et 
de mortalité 96 0,4 % 0,3 %

Grossesse, accouchement et 
puerpéralité 32 0,1 % 0,1 %

Codes d’utilisation particulière 12 0,0 % 0,0 %
Nombre de dossiers 2020  
avec rapport médical rédigé 24 065

Lecture 
27,2 % des demandeurs EM 2020 pour lesquels 
le rapport médical a été rédigé, font état d’au 
moins une maladie infectieuse et parasitaire 
dans leur demande. Les maladies infectieuses et 
parasitaires étaient invoquées dans 23,9 % des 
demandes enregistrées en 2020.
Le total des pourcentages est supérieur à 100 % ;  
certains demandeurs peuvent en effet invoquer 
plusieurs pathologies. Par exemple, une personne 
porteuse du VIH et sujette à des troubles anxieux 
et dépressifs mixtes sera recensée dans les 
« Troubles mentaux et du comportement » et dans 
« Certaines maladies infectieuses et parasitaires ».

2� Avis rendus
Plus de 24 066 avis ont été rendus sur les 
demandes de titres de séjour pour soins 
enregistrées en 2020. 66,2 % d’entre 
eux sont favorables au maintien sur le 
territoire pour soins.

Figure 5 - Typologie des avis rendus pour les 
demandes enregistrées en 2020 (n=24 066)

Défavorables

66,2% Favorables

33,8%
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III� FOCUS PATHOLOGIES 2020

1� Troubles mentaux  
et du comportement

En 2020, 4 144 demandes dont le dossier 
médical fait état de troubles mentaux et 
du comportement ont été recensées, soit 
17,2 % des demandes 2020 pour lesquels 
un rapport médical a été rédigé.

Tableau 10 - Principales nationalités  
des demandeurs 2020 (troubles mentaux  

et du comportement)
Nationalités  % Nombre
Algérienne 11,3 % 469
Congolaise (RDC) 10,2 % 421
Albanaise 7,1 % 296
Guinéenne (Rép. De Guinée) 6,8 % 281
Géorgienne 5,2 % 214
Nigériane 4,7 % 193
Arménienne 4,6 % 192
Marocaine 4,1 % 171
Kosovar 3,8 % 157
Congolaise (Brazza) 3,5 % 147
Camerounaise 3,3 % 138
Ivoirienne 3,3 % 137
Tunisienne 2,4 % 100
Sénégalaise 2,3 % 97
Russe 2,1 % 88
Angolaise 2,0 % 84
Malienne 1,8 % 75
Haïtienne 1,5 % 61
Comorienne 1,3 % 53
Serbe 1,1 % 47
Bangladaise 1,1 % 46
Autres 16,3 % 677
Total 100,0 % 4 144

Figure 6 - Nature des demandes (troubles 
mentaux et du comportement, adultes, n=3791)

Primo demande

54,8% Renouvellement
45,2%

11 L’écart-type sert à mesurer la dispersion, ou l’étalement, d’un ensemble de valeurs autour de leur moyenne. Plus l’écart-type est 
faible, plus la population est homogène.

Figure 7 - Sexe des demandeurs (troubles 
mentaux et du comportement, n=4 144)

Femmes

59,3% Hommes
40,7%

Figure 8 - Qualité des demandeurs (troubles 
mentaux et du comportement, n=4 144)

Adultes

8,5%

Mineurs91,5%

Figure 9 - Typologie des avis (troubles mentaux 
et du comportement, n=4 115)

Défavorable35,3%

Favorable64,7%

Les demandeurs d’un titre de séjour 
pour soins 2020 ayant invoqué au moins 
un trouble de la santé mentale sont en 
moyenne présents sur le territoire national 
depuis cinq ans.

Tableau 11 - Durée de présence sur le territoire 
national au dépôt de la demande (troubles 
mentaux et du comportement en années)

Nature des demandes Moyenne Écart-type11 
Primo demande (adultes) 3,2 3,6
Renouvellement (adultes) 6,8 5,0
Total général 5,2 4,8
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Tableau 12 - Pathologies les plus représentées 
parmi les dossiers 2020 (troubles mentaux 
et du comportement) (diagnostics selon la 
classification internationale des maladies  

[CIM-10] de l’OMS)
Pathologies Part en % Nombre
Troubles névrotiques, troubles  
liés à des facteurs de stress  
et troubles somatoformes 
(F40-48 CIM-10), dont l’état 
de stress post-traumatique

40,1 % 1 989

Troubles de l’humeur 
(affectifs) (F30-F39 CIM-10), 
dont les dépressions

24,6 % 1 218

Schizophrénie, troubles 
schizotypiques et troubles 
délirants (F20-F29 CIM-10)

19,7 % 978

Troubles du développement 
psychologique (F80-F89 CIM-
10), dont l’autisme

5,1 % 253

Troubles de la personnalité 
et du comportement chez 
l’adulte (F60-F69 CIM-10), 
dont la psychopathie

2,2 % 110

Autres 8,2 % 407
Total général 100 % 4 955

Lecture
40,1  % des demandes enregistrées en 2020 pour 
lesquelles le rapport médical fait état d’au moins 
un trouble de la santé mentale, comportent au 
moins un « trouble névrotique, trouble lié à des 
facteurs de stress ou troubles somatoformes ». 
Le total est supérieur au total des dossiers  
pour troubles mentaux et du comportement,  
le rapport médical pouvant renseigner jusqu’à 
trois pathologies.

Tableau 13 - Principaux troubles mentaux et du comportement invoqués  
dans les demandes par nationalité (% en ligne)

Nationalités Pathologie 1 Pathologie 2 Pathologie 3
Type  % Type  % Type  %

Algérienne
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

28,8 %

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

23,4 %

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

22,7 %

Congolaise 
(RDC)

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

56,2 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

21,7 %

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

13,4 %

Albanaise

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

52,2 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

21,3 %

Schizophrénie, troubles 
schizotypiques et troubles 

délirants  
(F20-F29 CIM-10)

7,3 %

Guinéenne 
(Rép. De 
Guinée)

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

53,2 %

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

20,3 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

19,7 %

Géorgienne

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

42,1 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

25,5 %

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

10,0 %

Arménienne

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

38,2 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

33,2 %

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

11,2 %
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Nationalités Pathologie 1 Pathologie 2 Pathologie 3
Type  % Type  % Type  %

Nigériane

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

43,8 %

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

29,6 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

20,4 %

Kosovar

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

58,5 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

25,6 %

Schizophrénie, 
 troubles schizotypiques 

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

4,6 %

Marocaine

Schizophrénie, troubles 
schizotypiques et troubles 

délirants  
(F20-F29 CIM-10)

34,0 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

27,7 %

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

17,0 %

Congolaise 
(Brazza)

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

43,1 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

26,0 %

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

18,2 %

Camerounaise

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

36,7 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

31,9 %

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

21,7 %

Ivoirienne

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

40,6 %

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

21,9 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

20,6 %

Sénégalaise

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

40,4 %

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

27,2 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

26,3 %

Tunisienne

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

29,6 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

28,7 %

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

24,1 %

Russe

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

45,3 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

24,5 %

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

5,7 %

Angolaise

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

51,9 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

23,1 %

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

18,3 %

Malienne

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

41,7 %

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

29,8 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

19,0 %

Haïtienne

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

38,6 %

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

21,4 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

17,1 %

Serbe

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des facteurs 

de stress et troubles 
somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

52,5 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

22,0 %

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques  

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

5,1 %
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Tableau 14 - Principaux troubles mentaux et du comportement invoqués  
dans les demandes par nature de la demande (% en ligne)

Pathologie 1 Pathologie 2 Pathologie 3
Type  % Type  % Type  %

Primo-demande 
(adultes)

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des 

facteurs de stress et 
troubles somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

48,4 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

26,9 %

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques 

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

16,0 %

Renouvellement 
(adultes)

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des 

facteurs de stress et 
troubles somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

37,8 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

26,3 %

Schizophrénie,  
troubles schizotypiques 

et troubles délirants  
(F20-F29 CIM-10)

26,0 %

Mineurs

Troubles du 
développement 
psychologique  

(F80-F89 CIM-10)

55,4 %

Troubles névrotiques, 
troubles liés à des 

facteurs de stress et 
troubles somatoformes  

(F40-48 CIM-10)

12,8 %
Troubles de l’humeur  

(affectifs)  
(F30-F39 CIM-10)

2,4 %

Nombre des demandes pour soins 
psychiatriques ont fait l’objet 
antérieurement d’une demande de 
protection internationale ou subsidiaire 
auprès de l’OFPRA et invoquent en 
particulier des états de stress post-
traumatique suite à des violences ou 
persécutions subies. Leurs demandes 
d’asile ont été déboutées et le service 
médical de l’OFII évalue uniquement leur 
état clinique et demande pour soins. Si 
l’on met en perspective les principales 
nationalités de ces demandes pour soins 
psychiatriques et celles pour lesquelles 
l’OFPRA recueille le plus de demandes 
de protection internationale et le taux 
de reconnaissance, on observe que ces 
nationalités sont différentes :

Principales nationalités 
des demandes  
de protection 
internationale 

(demandeurs d’asile)
Source OFPRA

Principales nationalités 
des demandes  

de titre de séjour pour 
soins psychiatriques 

2020

Afghanistan  
Guinée (Rép.de) 

Bangladesh  
Côte d’Ivoire  

Nigéria 

Algérie 
Congo (RDC) 

Albanie* 
Guinée (Rép.de) 

Géorgie*

2019

Afghanistan 
Albanie* 
Géorgie* 

Guinée (Rép.de) 
Bangladesh

Algérie 
Congo (RDC) 

Albanie* 
Arménie* 
Géorgie*

*Pays d’origine sûre selon l’OFPRA

Tableau 15 - Nombre d’avis rendus et part d’avis 
favorables pour les principales nationalités  
des demandeurs 2020 (troubles mentaux  

et du comportement)

Nationalités  % des avis 
favorables

Nombre 
d’avis rendus

Algérienne 31,0 % 467
Congolaise (RDC) 33,9 % 419
Albanaise 19,7 % 295
Guinéenne (Rép. De Guinée) 33,9 % 280
Géorgienne 28,5 % 214
Arménienne 42,7 % 192
Nigériane 30,2 % 189
Marocaine 29,0 % 169
Kosovar 21,8 % 156
Congolaise (Brazza) 33,8 % 145
Camerounaise 51,4 % 138
Ivoirienne 42,6 % 136
Tunisienne 30,3 % 99
Sénégalaise 40,6 % 96
Russe 21,6 % 88
Angolaise 38,1 % 84
Malienne 35,1 % 74
Haïtienne 55,7 % 61
Comorienne 62,3 % 53
Serbe 28,9 % 45



38

L’état de stress post-traumatique 
(ESPT)12

L’ESPT est un des rares troubles mentaux 
défini par une étiologie : un traumatisme 
potentiellement létal.13

Parmi les troubles mentaux et du 
comportement, les états de stress post-
traumatique représentent une part non-
négligeable des demandes. En effet, 1 313 
demandeurs 2020 ont fait état d’un ESPT, 
représentant 31,7 % des demandeurs 
ayant invoqué au moins un trouble de 
la santé mentale dans leur demande 
(et 5,5 % des demandeurs 2020 pour 
lesquels un rapport médical a été rédigé). 
26,1 % des avis rendus dans ce cadre sont 
favorables au maintien sur le territoire 
pour soins, en diminution par rapport aux 
demandes 2019 (30,1 %).

Tableau 16 - Principales nationalités des 
demandeurs EM 2020 ayant invoqué un ESPT  

et part d’avis favorables émis

Nationalités  % (n=1306)  % avis 
favorables

Congolaise (RDC) 19,1 % 5,1 %
Guinéenne (Rép. De Guinée) 11,0 % 3,0 %
Albanaise 7,7 % 0,8 %
Nigériane 6,2 % 1,4 %
Géorgienne 5,6 % 1,3 %
Congolaise (Brazza) 4,3 % 1,0 %
Arménienne 4,1 % 1,5 %
Kosovar 3,9 % 0,8 %
Algérienne 3,9 % 1,3 %
Angolaise 3,5 % 1,1 %
Ivoirienne 3,3 % 1,1 %
Camerounaise 2,9 % 1,1 %
Russe 2,2 % 0,2 %
Sénégalaise 1,8 % 0,7 %
Serbe 1,5 % 0,4 %
Sierra-Léonaise 1,3 % 0,3 %
Malienne 1,2 % 0,1 %
Autres 16,4 % 5,2 %
Total général 100,0 % 26,5 %

12 ESPT ou trouble du stress post-traumatique (TPST) en français, ou PTSD (Post-traumatic stress disorder) en anglais
13 Crocq MA, Crocq L. Trauma et dépression. In: De l’humeur normale à la dépression en psychologie cognitive, neurosciences  

et psychiatrie. Sous la direction d’Éric Laurent et Pierre Vandel. Louvain la neuve; De Boeck: 2016. pp 121-125
14 http://www.alfest-trauma.com - 

www.nice.org.uk/guidance/ng116  
https://istss.org/getattachment/Treating-Trauma/New-ISTSS-Prevention-and-Treatment-Guidelines/ISTSS_
PreventionTreatmentGuidelines_FNL-March-19-2019.pdf.aspx  
https://www.healthquality.va.gov/guidelines/MH/ptsd/VADoDPTSDCPGFinal012418.pdf

Tableau 17 - Durée de présence sur le territoire 
national au dépôt de la demande (l’état de stress 

post-traumatique en années)
Nature des demandes Moyenne Écart-type

Primo demande (adultes) 2,8 2,0

Renouvellement (adultes) 6,3 3,4

Total général 4,5 3,3

Les demandeurs d’un titre de séjour pour 
soins 2020 ayant fait état d’un ESPT dans 
leur demande sont en moyenne sur le 
territoire national depuis 4,5 ans.
Les personnes renouvelant leur demande 
d’ESPT sont soignées depuis en moyenne 
6,3 ans en France. Ceci peut dénoter, pour 
les cas d’ESPT en phase immédiate après le 
traumatisme, d’un retard dans la mise en 
œuvre de techniques psychothérapiques 
réputées efficaces dans cette affection14, 
alors que ce diagnostic et le traitement 
sont en général précocement mentionnés 
dans les certificats des psychiatres 
traitants.
La durée des symptômes varie, du 
rétablissement complet en 3 mois 
survenant chez environ la moitié des 
adultes, tandis que certains individus 
restent symptomatiques pendant plus 
de 12 mois (Bryant et al. 2011) et parfois 
pendant plusieurs années. Des facteurs de 
risque peuvent expliquer la chronicisation 
de l’ESPT, notamment un faible niveau 
d’éducation, alors qu’un soutien social 
(Breslau 2009; Vogt et al. 2007) est un 
facteur de meilleur pronostic.
Avec notamment l’impact de l’effet de 
la COVID19, le nombre de dossiers EM 
déposés pour raison psychiatrique est en 
diminution plus forte (passant de 5 262 en 
2019 à 4 144 en 2020, soit -21,2 %) que 
la diminution constatée pour l’ensemble 
des dossiers EM sur la même période (de 
29 406 à 25 987, soit -11,6 %). 
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Ensemble des troubles mentaux 
La conséquence logique en est que les 
troubles psychiatriques figurent désormais 
au 4e rang des maladies déclarées (17,2 % 
du total), après avoir été en 3e position en 
2019, et au 1er plan en 2018 et 2017.

Cette diminution constatée du dépôt 
pour les dossiers psychiatriques a précédé 
l’apparition de la COVID19, puisque lesdits 
dossiers sont en baisse constante depuis 
2017. La raison n’en est pas connue de 
l’OFII, qui se contente d’enregistrer dans 
sa base de données les dossiers qui 
lui parviennent, sans en modifier le(s) 
diagnostic(s), portés par les médecins 
traitants.

En dehors d’une baisse des primo-
demandes pour troubles de santé 
mentale (2020 : 45,2 % versus 2019 : 
52 %), les variables suivantes des dossiers 
psychiatriques sont sans changement 
notable en 2020 par comparaison avec 
2019 : 

• le sex ratio (environ 60 % d’hommes)
• le délai de présence en France lors du 

dépôt d’un dossier EM (environ 5 ans)
• le taux de mineurs (environ 8 %)
• la prééminence des demandeurs 

issus d’Algérie, des pays africains sub-
sahariens, des Balkans et du Caucase

Les diagnostics le plus souvent déclarés 
dans les dossiers EM sont sans changement 
(rappelons que certains de ces diagnostics 
psychiatriques peuvent se cumuler chez 
un même patient) : 

• les troubles névrotiques et anxieux, dont 
les troubles du stress post-traumatique 
(ESPT) (32 % à lui tout seul), arrivent 
largement en tête (environ 40 %), 

• suivis des troubles de l’humeur (dont les 
dépressions) pour environ 25 %,

• et des troubles psychotiques (dont les 
schizophrénies), pour environ 20 %,

15 Rouillon F., Niro V. Épidémiologie de la schizophrénie. Act. Méd. Int. - Psychiatrie, novembre 2000, (17) n°9.

• quant aux mineurs, 2 diagnostics 
recouvrent la quasi-totalité des dossiers :  
autisme et retard mental.

Si la fréquence des deux premiers groupes 
de maladies se conçoit aisément au 
regard de leurs circonstances de survenue 
alléguées par les patients, la relative (3 
à 4 % des dossiers environ) fréquence 
des schizophrénies pose question : en 
effet, toutes les études internationales 
retrouvent une prévalence autour d’1 % 
pour cette maladie15, et ce quel que 
soit le pays considéré. Si on ajoute à 
cette première remarque le fait que 
les schizophrènes ne sont que peu 
représentés dans les voyages longue 
distance en général, et transcontinentaux 
en particulier, cette surreprésentation 
reste à être expliquée.

Concernant la maladie psychiatrique la 
plus déclarée dans les demandes de titre 
de séjour pour soins psychiatriques, en 
fonction des pays d’origine, c’est l’ESPT 
qui arrive en tête dans presque toutes les 
régions du monde, sauf en Afrique, où la 
place revient soit aux dépressions, soit à 
la schizophrénie, selon les pays : peut-être 
faudrait-il voir là, au moins en partie, la 
représentation que chaque culture se fait 
de la maladie mentale. 

En 2020, un avis favorable a été rendu 
dans 26,1 % des dossiers psychiatriques 
(contre 30,1 % en 2019, soit - 13,2 %).

Les dossiers dont le taux d’avis favorable 
est significativement plus faible que 
la moyenne (< 20 %) concernent des 
demandeurs issus d’Albanie, de Russie et 
du Kosovo. 

Ceux, au contraire, qui se voient attribuer 
un avis favorable nettement plus marqué 
(> 50 %) sont issus du Cameroun, d’Haïti 
et des Comores. 

Ces faits relèvent a priori plus de l’état de 
l’offre sanitaire dans les pays concernés 
que de la nature des affections déclarées.
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Par ailleurs, les médecins et psychiatres de  
l’OFII souhaitent soulever les points suivants :
• La psychiatrie est une discipline 

éminemment clinique, reposant sur 
les signes des maladies, or les dossiers 
remplis par les médecins et psychiatres 
traitants souffrent globalement d’un 
manque en la matière, notamment si on 
les compare aux dossiers somatiques

• Beaucoup de dossiers EM psychiatriques 
sont renseignés pour des pathologies 
a priori peu conséquentes, et pour 
lesquelles un avis défavorable est 
presque toujours émis. En matière  
de santé mentale comme de maladies  
somatiques16, le critère de conséquences  
d’une exceptionnelle gravité doit 
s’appliquer. 

• De nombreuses incohérences dans 
les parcours-patient sont relevées à la 
lecture des dossiers EM : par exemple, 
des troubles qualifiés de sévères, mais 
sans changement de prise en charge 
(médicaments, psychothérapies ou 
thérapeutes), ou potentiellement 
graves (risque de suicide) sans 
hospitalisation. On constate aussi 
de fréquentes entorses aux bonnes 
pratiques cliniques psychiatriques 
(prescription de benzodiazépines au 
long cours, par exemple), ainsi que des 
prises de position ethno-centrées (mise 
en exergue d’une prééminence des 
approches thérapeutiques occidentales 
notamment pharmacologiques), ce qui 
est méconnaître l’efficacité des prises 
en charge déployées dans les pays 
d’origine et la facilité d’entreprendre 
une psychothérapie localement dans 
la langue du patient (n’oublions pas 
que le premier diagnostic déclaré est 
l’ESPT et que son abord thérapeutique 

16 Exemples de diagnostics déclarés ne présentant pas de conséquences médicales d’une exceptionnelle gravité : varices des 
membres inférieurs, migraines, palpitations, rhinite, otites, hallux valgus, hypertrophie mammaire, hémorroïdes, fatigue, 
conjonctivite, stérilité, implants dentaires, etc.

17 World Health Organization. (2013). Mental health action plan 2013-2020. World Health Organization. https://apps.who.int/iris/
handle/10665/89966

18 Professeur Mark Creamer (Australie), Dr Barbara Rothbaum (États-Unis), Dr Debra Kaysen (États-Unis) et professeur agrégé 
Christopher Lee (Australie).

19 https://podcasts.apple.com/fr/podcast/mhpn-presents/id1528128718?i=1000514144021

à privilégier passe précisément par les 
psychothérapies) : voir infra.

De manière générale, les prises en charge 
préconisées par les recommandations 
internationales fondées sur les preuves 
figurent rarement dans les dossiers 
médicaux. 

Comme le rapport au Parlement de 2019 
le pointait, il existe de nombreuses actions 
dans les pays du Sud pour développer la 
prise en charge des problèmes de santé 
mentale sans faire de l’offre hospitalière 
par des spécialistes le pivot du soin 
en santé mentale, à l’instar de ce que 
recommande l’OMS17. Ces méthodes ne 
nécessitent pas de plateau technique 
et les molécules des grandes classes 
pharmacologiques en psychiatrie sont 
universellement disponibles. 

Parmi ces initiatives, il existe ainsi 
un réseau d’experts professionnels 
américains et australiens18, le Mental 
Health Professionals Network (MHPN), 
qui réalise d’excellents podcasts19 pour 
former des professionnels sur le terrain 
en zones sous dotées en infrastructures 
médicales, de conflits et en Afrique en 
utilisant certaines des thérapies cognitivo-
comportementales qui s’attachent à 
travailler avec le patient la réexposition au 
traumatisme (Exposure Based Therapies),  
par opposition à son évitement, telles que :

• la thérapie des processus cognitifs 
(Cognitive Processing Therapy ou CPT, 
Resick & Schnicke, 1993)

• la thérapie d’exposition prolongée 
(Prolonged Exposure ou PE)

• la désensibilisation et la reprogrammation  
psychiques médiées par des mouvements  
oculaires (Eye Movement Desensitisation 
and Reprocessing ou EMDR)
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Les deux premières citées sont les 
mieux validées et promues par des 
recommandations internationales.
La formation porte aussi sur 
l’exploration des traitements alternatifs 
pharmacologiques et émergents comme 
options de deuxième ligne pour la gestion 
et le traitement des traumatismes.
Parmi ces experts, le Dr Debra Kaysen20 est 
la présidente sortante de l’International 
Society for Traumatic Stress Studies (www.
istss.org). Elle est l’un des principaux 
chercheurs dans l’adaptation des 
traitements de l’ESPT pour accroître l’accès 
aux traitements fondés sur des données 
probantes pour diverses populations 
(Irak, République démocratique du Congo, 
Amérindiens), comorbidités (troubles liés à 
la consommation d’alcool, comportements 
à risque pour le VIH) et pour l’utilisation 
dans des milieux de soins non spécialisés 
(santé numérique, télépsychologie et 
milieux de soins primaires).
Ses travaux portent sur le traitement des 
troubles liés aux traumatismes psychiques, 
en particulier dans les populations et les 
milieux mal desservis. Cela comprend la 
recherche dans les communautés rurales, 
avec les communautés elles-mêmes dans 
leur environnement. Ses recherches ont  
eu un fort impact sur la constitution d’une  
base de données probantes sur les 
adaptations des psychothérapies pour  
l’ESPT et les troubles liés à l’utilisation de  
substances dans diverses populations. Les  
résultats démontrent que les psychothérapies  
cognitivo-comportementales complexes 
telles que la thérapie des processus 
cognitifs (CPT) peuvent être adaptées 
culturellement et dispensées dans 
des contextes difficiles (situations de 
conflit, ou d’extrême pauvreté) avec des 
changements significatifs et durables dans 
l’ESPT, la dépression et le fonctionnement 
psychique. 

20 https://profiles.stanford.edu/debra-kaysen?tab=research-and-scholarship
21 Bass JK, Annan J, McIvor Murray S, Kaysen D, et al. Controlled Trial of Psychotherapy for Congolese Survivors of Sexual Violence. N 

Engl J Med 2013; 368:2182-91.
22 https://www.irdes.fr/recherche/ouvrages/007-atlas-de-la-sante-mentale-en-france.pdf
23 https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/180628_-_dossier_de_presse_-_comite_strategie_sante_mentale.pdf

Ses publications montrent par exemple la 
possibilité d’une psychothérapie efficace 
de l’ESPT au Congo grâce à la formation à 
la Cognitive Processing Therapy (CPT)21.

Bass JK, Annan J, McIvor Murray 
S, Kaysen D, et al. Controlled Trial 
of Psychotherapy for Congolese 
Survivors of Sexual Violence. N Engl J 
Med 2013;368:2182-91. 
Dans cette étude menée chez des 
survivantes de violences sexuelles 
dans un pays à faible revenu et touché 
par un conflit, la psychothérapie de 
groupe (CPT) a réduit les symptômes 
de l’ESPT et les symptômes associés de 
dépression et d’anxiété et a amélioré 
le fonctionnement psychique en 
s’avérant plus efficace que le soutien 
individuel.

Les recherches randomisées portent sur 
le développement de la télépsychiatrie 
comme outil, moins dans l’objectif de 
référer vers des centres spécialisés que 
pour venir en soutien de la prise en charge 
par les intervenants en soins primaires 
pour des patients atteints d’ESPT et de 
trouble bipolaire par le biais d’un modèle 
de soins intégrés, ce qui améliorerait 
significativement les résultats.
Une offre de soins avec une démographie 
faible en psychiatres ou en centres 
spécialisés n’est donc pas le seul indicateur 
de l’accessibilité à des soins de qualité en 
matière de troubles de la santé mentale. 
La France, dont le système de santé 
mentale, caractérisé par son hospitalo-
centrisme22, est en crise, dispose de 
569 établissements de santé autorisés 
en psychiatrie et réalise quelques 20,5 
millions d’actes ambulatoires en 201523. 
Les difficultés de la psychiatrie tiennent 
moins aux effectifs des psychiatres qu’à 
leur inégale répartition sur le territoire et 
à l’organisation des prises en charge. 
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Ces prises en charge dans les pays 
d’origine, objet de recherches rigoureuses 
et à publications internationales, viennent 
en complément d’approches plus 
traditionnelles également évaluées selon 
des normes scientifiques (cf. rapport 
au Parlement 2019). Il est regrettable 
de délivrer de ces approches locales de 
psychiatrie communautaire une vision 
caricaturale folklorique ou de pensée 
magique comme certains professionnels 
français le présentent encore. 

2� Virus de 
l’immunodéficience 
humaine (VIH)

En 2020, 3 370 demandes dont le dossier 
médical fait état d’une infection à 
VIH / SIDA ont été recensées, soit 14,0 % 
des demandes 2020 pour lesquels un 
rapport médical a été rédigé.

Tableau 18 - Principales nationalités  
des demandeurs 2020 (VIH/SIDA)

Nationalités Part (%) Nombre
Ivoirienne 18,0 % 606
Camerounaise 16,4 % 552
Haïtienne 6,6 % 224
Congolaise (RDC) 6,6 % 223
Guinéenne (Rép. De Guinée) 5,4 % 182
Congolaise (Brazza) 5,1 % 172
Malienne 4,0 % 134
Nigériane 2,9 % 99
Gabonaise 2,6 % 89
Péruvienne 2,4 % 81
Sénégalaise 2,2 % 75
Centrafricaine 1,9 % 64
Brésilienne 1,8 % 61
Géorgienne 1,5 % 52
Angolaise 1,4 % 46
Surinamienne 1,3 % 43
Togolaise 1,2 % 39
Burkinabe 1,1 % 38
Béninoise 1,0 % 34
Marocaine 1,0 % 33
Cap-Verdienne 1,0 % 33
Équatorienne 1,0 % 33
Autres 0,0 % 457
Total général 100,0 % 3 370

Figure 10 - Nature des demandes  
(VIH/SIDA, adultes, n=3 352)

Primo demande

78,3%
Renouvellement

21,7%

Figure 11 - Sexe des demandeurs  
(VIH/SIDA, n=3 370)

Femmes43,1%
Hommes56,9%

Figure 12 - Qualité des demandeurs  
(VIH/SIDA, n=3 370)

Adultes

8,5%

Mineurs
99,5%

Figure 13 - Typologie des avis émis  
(VIH/SIDA, n=2 330)

Défavorable

4%

Favorable
96%

Tableau 19 - Durée de présence sur le territoire 
national au dépôt de la demande  

 (VIH / SIDA, en années)
Nature des demandes Moyenne Écart-type
Primo demande (adultes) 2,3 5,3
Renouvellement (adultes) 7,6 6,4
Total général 6,5 6,6
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Les demandeurs d’un titre de séjour pour 
soins 2020 ayant fait état d’un VIH dans 
leur demande sont en moyenne sur le 
territoire national depuis six ans.

Tableau 20 - Nombre d’avis rendus et part  
d’avis favorables pour les principales  

nationalités des demandeurs 2020 (VIH / SIDA)

Nationalités  % avis 
favorables

Nombre 
d’avis 

favorables 
(100 %)

Ivoirienne 98,4 % 382
Camerounaise 99,5 % 378
Congolaise (RDC) 100,0 % 156
Haïtienne 97,8 % 136
Guinéenne (Rép. De Guinée) 99,2 % 122
Congolaise (Brazza) 100,0 % 110
Malienne 97,7 % 86
Gabonaise 98,4 % 64
Nigériane 98,4 % 63
Péruvienne 100,0 % 50
Sénégalaise 97,8 % 45
Centrafricaine 100,0 % 43
Géorgienne 42,9 % 42
Brésilienne 86,8 % 38
Surinamienne 100,0 % 34
Togolaise 100,0 % 29
Angolaise 100,0 % 26
Béninoise 95,8 % 24
Marocaine 70,8 % 24
Équatorienne 100,0 % 24

Tableau 21 - Nationalités  
des primo-demandeurs 2020 (VIH / SIDA)

Principales nationalités Part (%) Nombre
Ivoirienne 18,7 % 136
Camerounaise 15,0 % 109
Guinéenne (Rép. De Guinée) 9,6 % 70
Gabonaise 4,1 % 30
Nigériane 4,0 % 29
Géorgienne 3,7 % 27
Congolaise (RDC) 3,6 % 26
Congolaise (Brazza) 3,3 % 24
Haïtienne 3,2 % 23
Malienne 2,7 % 20
Autres 32,1 % 234
Total général 100,0 % 728

24 L’ONUSIDA conjugue les efforts de 11 institutions des Nations Unies - le HCR, l’UNICEF, le PAM, le PNUD, l’UNFPA, l’UNODC, ONU 
Femmes, l’OIT, l’UNESCO, l’OMS et la Banque mondiale.

Tableau 22 - Sexe et âge  
des primo-demandeurs 2020 (n=728)

Sexe  % Âge moyen
Femmes 54,8 % 38,0 ans
Hommes 45,2 % 37,4 ans
Total général 100,0 % 37,1 ans

Depuis 1997, moment où la France mettait 
en place le titre de séjour pour soins qui 
reste une exception française, le contexte 
a évolué progressivement et positivement 
en Afrique. Dans le rapport 2020 de 
l’ONUSIDA24, l’Afrique est saluée pour son 
succès dans la lutte contre le VIH. En dix 
ans, les nouvelles infections à VIH ont 
diminué de 25 % en Afrique occidentale 
et centrale et de 38 % en Afrique orientale 
et australe. Durant la même période, 
l’incidence a augmenté dans d’autres 
régions du monde, en particulier en 
Europe de l’Est et en Asie centrale (72 %), 
de 22 % en Afrique du Nord et au Moyen 
Orient, et de 21 % en Amérique latine. 
Seuls 2 pays ont atteint l’objectif de l’OMS 
dénommé « cascade 95 %-95 %-95 % » 
(voir annexe Cascades VIH page 58 à 69) :  
la Suisse et l’Eswatini (ex-Swaziland) 
alors que ce dernier détenait le taux de 
prévalence le plus élevé au monde (27 %).
Aujourd’hui, près de 25 ans après, les 
« cascades » de traitement sont très 
encourageantes dans certains pays (Côte 
d’Ivoire, Rwanda, Suriname) qui sont 
proches de 90 %, et permettent, au cas 
par cas, de réactualiser les orientations 
de l’arrêté du 7 janvier 2017, elles-
mêmes issues de recommandations plus 
anciennes (2011) et aujourd’hui datées.
Sur la majorité du continent africain, 
en 2020, ces graphiques 90-90-90 ne 
semblent pas traduire l’impact de la 
pandémie à COVID19 qui a pourtant mis 
à mal l’économie de nombre de pays, 
particulièrement les plus fragiles, et altéré 
l’efficience des systèmes de santé, quand 
bien même ceux-ci étaient performants 
(exemple, en Amérique latine et Caraïbes, 
de Cuba faisant face à d’importantes 
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pénuries y compris sur le plan sanitaire). 
Au contraire, on note une évolution 
positive, avec des pays comme le Rwanda 
ou Haïti atteignant les 100 % de personnes 
connaissant leur statut VIH couvertes par 
des antirétroviraux. 
Ainsi, les données globales soulignent 
une tendance à l’amélioration très 
encourageante et des objectifs en 
termes de prise en charge de l’infection 
à VIH au moins partiellement remplis, 
parallèlement à l’augmentation continue 
des fonds engagés dans cette lutte. 
Dans ce contexte, l’arrêté du 5 janvier 
2017 qui propose une approche 
générique de « l’ensemble des pays en 
voie de développement » s’avère de plus 
en plus discutable en ce qui concerne 
cette pathologie. Une évaluation pays 
par pays d’origine s’avère plus adaptée au 
vu des données récentes et actualisées 
de l’UNAIDS que cette approche globale  
devenue obsolète et peu précise.

3� Diabète
En 2020, 3 537 demandes dont le dossier 
médical fait état d’un diabète ont été 
recensées, soit 14,7 % des demandes 
2020 pour lesquelles un rapport médical 
a été rédigé.

Tableau 23 - Principales nationalités  
des demandeurs 2020 (diabète)

Nationalités Part (%) Nombre
Algérienne 9,4 % 332
Congolaise (RDC) 8,8 % 312
Comorienne 7,0 % 248
Haïtienne 6,4 % 227
Congolaise (Brazza) 5,4 % 190
Guinéenne (Rép. De Guinée) 5,0 % 176
Camerounaise 4,2 % 150
Bangladaise 3,8 % 134
Ivoirienne 3,4 % 122
Marocaine 3,4 % 121
Malienne 3,4 % 119
Sénégalaise 3,2 % 114
Arménienne 3,1 % 110
Géorgienne 2,5 % 87
Pakistanaise 2,1 % 76
Tunisienne 2,0 % 71
Albanaise 1,9 % 68
Angolaise 1,7 % 61
Malgache 1,3 % 46
Kosovar 1,3 % 46
Nigériane 1,3 % 45
Centrafricaine 1,2 % 44
Cap-Verdienne 1,1 % 40
Béninoise 1,1 % 39
Sri Lankaise 1,0 % 36
Russe 1,0 % 35
Togolaise 1,0 % 35
Autres 12,8 % 453
Total générale 100,0 % 3 537
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Figure 14 - Nature des demandes  
(diabète, adultes, n=3 495)

Primo demande

68,6% Renouvellement

31,4%

Figure 15 - Sexe des demandeurs  
(diabète, n=3 537)

Femmes
50,8%

Hommes
49,2%

Figure 16 - Qualité des demandeurs  
(diabète, n=3 537)

Adultes

1,2%

Mineurs
98,8%

Figure 17 - Typologie des avis (diabète, n=3 518)

Défavorable31%

Favorable69%

25 Au-delà de ces trois catégories, il existe des diabètes spécifiques non mentionnés dans le tableau, ce qui explique le décalage 
entre les nombres proposés et le total.

Tableau 24 - Durée de présence sur le territoire 
national au dépôt de la demande  

(diabète en années)
Nature des demandes Moyenne Écart-type
Primo demande (adultes) 2,6 3,5
Renouvellement (adultes) 7,3 6,0
Total général 5,9 5,8

Les demandeurs d’un titre de séjour pour 
soins 2020 ayant invoqué au moins un 
diabète sont en moyenne présents sur le 
territoire national depuis six ans. Le coût 
élevé de l’insuline et l’explosion mondiale 
du diabète de type 2 lié aux modes de 
vie, expliquent un nombre croissant de 
demandes pour maladies chroniques. 
En effet, les demandeurs EM porteurs d’un 
diabète de type 2 sont le plus souvent - 
et excessivement - mis sous insuline 
(« insulino-requérants »), sans éducation 
thérapeutique ni mesures hygiéno-
diététiques efficaces.

Tableau 25 - Répartition des demandes 2020 
par type de diabète déclaré et part des avis 

favorables

Types  % Nombre  % avis 
favorables

Total avis 
rendus 
(100 %)

Diabète type 1 15,8 % 558 71,2 % 556
Diabète type 2 81,3 % 2 877 68,5 % 2 860
Autres 0,2 % 6 100,0 % 6
Total 100,0 % 3 537 79,90 % 3 51825 
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Prévalence du diabète dans le monde26

Prévalence du diabète chez les adultes (20 à 79 ans) dans les Régions de la FID, 
classée par prévalence comparative du diabète ajustée en fonction de l’âge en 2019

Amérique du Nord
et Caraïbes

13,0%2045

12,3%2030

11,1%2019

Amérique Centrale 
et du Sud

9,9%2045

9,5%2030

8,5%2019

Moyen-Orient et 
Afrique du Nord

13,9%2045

13,3%2030

12,2%2019

MONDE
9,6%2045

9,2%2030

8,3%2019

Afrique
5,2%2045

5,1%2030

4,7%2019

Asie du Sud-Est
12,6%2045

12,2%2030

11,3%2019

Pacifique 
Occidental

12,8%2045

12,4%2030

11,3%2019

 
Europe

7,8%2045

7,3%2030

6,3%2019

26 International diabetes federation (IDF) : https://www.diabetesatlas.org/fr/sections/demographic-and-geographic-outline.html

Selon la Fédération internationale du 
diabète, le nombre de personnes vivant 
avec le diabète dans la Région Afrique 
devrait augmenter de 143 % d’ici 2045, 
la plus forte augmentation en termes de 
pourcentage de toutes les Régions au 
cours de cette période.
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4� Hépatites virales
En 2020, 2 310 demandes dont le dossier 
médical fait état d’une hépatite virale ont 
été recensées, soit 9,6 % des demandes 
2020 pour lesquels un rapport médical a 
été rédigé. 

Tableau 26 - Principales nationalités  
des demandeurs 2020 (hépatites virales)

Nationalités Part en % Nombre
Guinéenne (Rép. De Guinée) 14,2 % 329
Malienne 11,2 % 258
Ivoirienne 10,1 % 234
Géorgienne 6,9 % 160
Camerounaise 6,8 % 157
Sénégalaise 5,9 % 136
Congolaise (RDC) 5,9 % 136
Congolaise (Brazza) 2,4 % 56
Albanaise 2,2 % 50
Haïtienne 2,2 % 50
Béninoise 1,9 % 43
Arménienne 1,9 % 43
Nigériane 1,7 % 39
Mongole 1,7 % 39
Pakistanaise 1,7 % 39
Mauritanienne 1,5 % 34
Centrafricaine 1,5 % 34
Angolaise 1,4 % 32
Bangladaise 1,3 % 29
Burkinabe 1,0 % 23
Comorienne 1,0 % 23
Autres 15,8 % 366
Total général 100,0 % 2 310

Figure 18 - Nature des demandes (hépatites 
virales, adultes, n=2 303)

Primo demande

64,4% Renouvellement

35,6%

Figure 19 - Sexe des demandeurs (hépatites 
virales, n=2 310)

Femmes

75,1%
Hommes

24,9%

Figure 20 - Qualité des demandeurs (hépatites 
virales, n=2 310)

Adultes

0,3%

Mineurs
99,7%

Figure 21 - Typologie des avis émis (hépatites 
virales, n=2 293)

Défavorable29,2%

Favorable
70,8%

Tableau 27 - Durée de présence sur le territoire 
national au dépôt de la demande  

(hépatites virales, en années)
Type de demande Moyenne Ecart-Type
Primo demande 2,5 2,9
Renouvellement 6,7 5,2
Total général 5,2 4,9

Les demandeurs d’un titre de séjour pour 
soins 2020 ayant invoqué au moins une 
hépatite virale sont en moyenne présents 
sur le territoire national depuis cinq ans.

Tableau 28 - Répartition des demandes 2020 
par type d’hépatite déclarée et part des avis 

favorables

Types  % Nombre  % avis 
favorables

Total avis 
rendus 
(100 %)

Hépatite B 73,1 % 1 689 76,0 % 1 678
Hépatite C 15,6 % 360 13,1 % 356
Co-infection 
B+C 0,7 % 17 0,7 % 17

Autres 0,5 % 11 0,6 % 11
Total 100,0 % 2 310 100,0 % 2 293

La majorité des cas d’hépatites virales 
recensés sont des hépatites virales B, 
pour lesquelles il existe un vaccin contre 
l’infection.
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Tableau 29 - Âge moyen selon le sexe
Sexe Âge moyen
Femmes 46,2 ans
Hommes 39,0 ans
Total général 40,8 ans

Tableau 30 - Âge moyen selon  
le type de demande (adultes)

Nature des demandes Âge moyen
Primo-demandes (adultes) 37,4 ans
Renouvellement (adultes) 42,8 ans
Total général 40,9 ans

Tableau 31 - Principales nationalités des 
demandeurs 2020 ayant déclaré une hépatite B
Nationalités  % Nombre
Guinéenne (Rép. De Guinée) 16,8 % 283
Malienne 13,9 % 235
Ivoirienne 12,5 % 211
Sénégalaise 7,0 % 118
Camerounaise 6,1 % 103
Congolaise (RDC) 5,1 % 86
Autres 38,7 % 653
Total général 100,0 % 1 689

5� Handicaps
En 2020, 2 115 demandes dont le dossier 
médical fait état d’un handicap ont été 
recensées, soit 8,8 % des demandes 
2020 pour lesquels un rapport médical 
a été rédigé. La définition retenue du 
handicap concerne les pathologies 
entraînant une limitation temporaire ou 
durable de la motricité, des fonctions 
sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, et / ou entraînant une perte 
partielle ou totale de l’autonomie. Sont 
inclus dans cette définition : paralysies 
(tétraplégie, paraplégie, hémiplégie…), 
malformations congénitales (physiques et 
de l’encéphale), affections dégénératives 
du système nerveux, troubles du 
développement, anomalies génétiques 
avec retentissement, etc.

Tableau 32 - Principales nationalités  
des demandeurs 2020 (handicaps)

Nationalités Nombre Part En %
Algérienne 386 18,3 %
Géorgienne 181 8,6 %
Albanaise 139 6,6 %
Marocaine 139 6,6 %
Comorienne 96 4,5 %
Congolaise (RDC) 94 4,4 %
Ivoirienne 80 3,8 %
Arménienne 75 3,5 %
Tunisienne 67 3,2 %
Kosovar 64 3,0 %
Guinéenne (Rép. De Guinée) 56 2,6 %
Sénégalaise 53 2,5 %
Congolaise (Brazza) 52 2,5 %
Camerounaise 52 2,5 %
Haïtienne 48 2,3 %
Russe 41 1,9 %
Malienne 36 1,7 %
Angolaise 32 1,5 %
Gabonaise 32 1,5 %
Nigériane 21 1,0 %
Autres 371 17,5 %
Total 2 115 100,0 %

Figure 22 - Nature des demandes  
(handicaps, adultes, n=1 313)

Primo demande

60,4% Renouvellement
39,6%

Figure 23 - Sexe des demandeurs  
(handicaps, n=2 115) 

Femmes

60,3% Hommes

39,7%
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Figure 24 - Qualité des demandeurs  
(handicaps, n=2 115)

Adultes37,9%

Mineurs62,1%

Figure 25 - Typologie des avis émis  
(handicaps, n=2 107)

Défavorable44,2%
Favorable55,8%

Tableau 33 - Moyenne d’âge selon  
la qualité du demandeur

Typologie des avis Âge moyen
Adultes 47,2
Mineurs 7,5
Total général 32,1

Tableau 34 - Durée de présence sur le territoire 
national au dépôt de la demande  

(handicaps, en années)
Qualité du demandeur Moyenne Ecart-Type
Primo demande (adultes) 3,1 5,8
Renouvellement (adultes) 6,3 5,7
Total général 5,0 5,9

Les demandeurs adultes ayant invoqué 
au moins un handicap sont en moyenne 
présents sur le territoire depuis 5 ans.

Tableau 35 - Nombre d’avis et part d’avis 
favorables pour les principales nationalités  

des demandeurs (handicaps)

Nationalités  % favorables Total avis 
rendus

Algérienne 45,9 % 386
Géorgienne 37,6 % 181
Marocaine 56,1 % 139
Albanaise 39,9 % 138
Comorienne 75,0 % 96
Congolaise (RDC) 68,1 % 94
Ivoirienne 63,8 % 80
Arménienne 56,8 % 74
Tunisienne 43,3 % 67
Kosovar 56,3 % 64
Guinéenne (Rép. De Guinée) 62,5 % 56
Camerounaise 61,5 % 52
Sénégalaise 71,2 % 52
Congolaise (Brazza) 74,5 % 51
Haïtienne 79,2 % 48
Russe 24,4 % 41
Malienne 72,2 % 36
Gabonaise 62,5 % 32
Angolaise 68,8 % 32
Nigériane 55,0 % 20
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6� Insuffisance rénale 
chronique et  
greffe d’organes

En 2020, 1 287 demandes dont le dossier 
médical fait état d’une insuffisance rénale 
chronique ont été recensées, soit 5,3 % 
des demandes 2020 pour lesquelles un 
rapport médical a été rédigé.

Tableau 36 - Principales nationalités  
des demandeurs 2020  

(insuffisance rénale chronique)
Nationalités Nombre Part en %
Algérienne 152 11,8 %
Géorgienne 100 7,8 %
Comorienne 91 7,1 %
Arménienne 73 5,7 %
Congolaise (Brazza) 60 4,7 %
Malienne 58 4,5 %
Congolaise (RDC) 56 4,4 %
Guinéenne (Rép. De Guinée) 55 4,3 %
Marocaine 53 4,1 %
Ivoirienne 53 4,1 %
Sénégalaise 50 3,9 %
Kosovar 43 3,3 %
Camerounaise 39 3,0 %
Tunisienne 35 2,7 %
Haïtienne 28 2,2 %
Albanaise 25 1,9 %
Gabonaise 24 1,9 %
Malgache 23 1,8 %
Tchadienne 22 1,7 %
Nigériane 20 1,6 %
Burkinabe 15 1,2 %
Pakistanaise 15 1,2 %
Angolaise 13 1,0 %
Autres 184 14,3 %
Total général 1 287 100,0 %

Figure 26 - Nature des demandes (insuffisance 
rénale chronique, adultes, n=1 263)

Primo demande

70,2% Renouvellement

29,8%

Figure 27 - Sexe des demandeurs (insuffisance 
rénale chronique, n=1 287)

Femmes

60,2% Hommes

39,8%

Figure 28 - Qualité des demandeurs (insuffisance 
rénale chronique, n=1 287)

Adultes

1,9%

Mineurs
98,1%

Figure 29 - Typologie des avis émis (insuffisance 
rénale chronique, n=1 277)

Défavorable

12,1%

Favorable
87,9%
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Tableau 37 - Durée de présence sur le territoire 
national au dépôt de la demande  

(insuffisance rénale chronique, en années)
Nature des demandes Moyenne Ecart-Type
Primo demande 2,0 2,2
Renouvellement 6,4 5,4
Total général 5,1 5,1

Les demandeurs d’un titre de séjour 
pour soins 2020 ayant invoqué au moins 
une insuffisance rénale chronique sont 
en moyenne présents sur le territoire 
national depuis cinq ans.

Tableau 38 - Nombre d’avis rendus et part d’avis 
favorables pour les principales nationalités 
des demandeurs 2020 (insuffisance rénale 

chronique)

Nationalités  % Favorables Total Avis 
Rendus

Algérienne 83,6 % 152
Géorgienne 65,0 % 100
Comorienne 97,8 % 91
Arménienne 81,9 % 72
Congolaise (Brazza) 98,3 % 59
Malienne 96,6 % 58
Guinéenne (Rép. De Guinée) 92,7 % 55
Congolaise (RDC) 96,3 % 54
Ivoirienne 92,5 % 53
Marocaine 76,9 % 52
Sénégalaise 94,0 % 50
Kosovar 83,7 % 43
Camerounaise 94,7 % 38
Tunisienne 64,7 % 34
Haïtienne 89,3 % 28
Albanaise 68,0 % 25
Gabonaise 95,8 % 24
Malgache 100,0 % 23
Tchadienne 95,5 % 22
Nigériane 100,0 % 20

En 2020, 448 personnes sont suivies pour 
une greffe de reins.

7. Demandes pour enfants 
mineurs 

Pathologies  
(chapitre CIM 10) Nombre  % 2020  % 2019

Maladies du système nerveux 435 21,0 % 19,8 %
Troubles mentaux  
et du comportement 353 17,0 % 16,8 %

Tumeurs 163 7,9 % 8,2 %
Maladies endocriniennes, 
nutritionnelles  
et métaboliques

133 6,4 % 6,7 %

Facteurs influant sur l’état  
de santé et motifs de recours 
aux services de santé

99 4,8 % 4,0 %

Maladies de l’appareil  
génito-urinaire 68 3,3 % 3,4 %

Maladies du système  
ostéo-articulaire, des muscles 
et du tissu conjonctif

41 2,0 % 2,8 %

Maladies de l’appareil 
circulatoire 39 1,9 % 2,9 %

Certaines maladies 
infectieuses et parasitaires 38 1,8 % 1,1 %

Nombre de dossiers 2020 
avec rapport médical rédigé 2 075   

Nationalités Nombre de 
demandes  %  % 2019

Algérienne 450 20,1 % -26,2 %
Géorgienne 218 9,8 % -4,0 %
Albanaise 194 8,7 % -10,2 %
Comorienne 165 7,4 % -14,5 %
Ivoirienne 99 4,4 % 65,0 %
Marocaine 97 4,3 % -11,8 %
Kosovar 95 4,3 % -13,6 %
Tunisienne 82 3,7 % -7,9 %
Congolaise (RDC) 69 3,1 % -31,0 %
Congolaise (Brazza) 54 2,4 % -10,0 %
Autres 712 31,9 % -12,9 %
Total général 2 235 100,0 % -13,8 %
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Département Demandes 
2020

 % des demandes 
nationales  % adultes  % primo-demandes 

(adultes)  % femmes

Ain 109 0,4 % 90,8 % 57,6 % 43,1 %
Aisne 92 0,4 % 83,7 % 27,3 % 45,7 %
Allier 52 0,2 % 92,3 % 45,8 % 46,2 %
Alpes-de-Haute-Provence 19 0,1 % 94,7 % 33,3 % 36,8 %
Alpes-Maritimes 410 1,6 % 91,2 % 43,3 % 43,9 %
Ardèche 27 0,1 % 85,2 % 56,5 % 33,3 %
Ardennes 20 0,1 % 65,0 % 38,5 % 50,0 %
Ariège 25 0,1 % 92,0 % 47,8 % 48,0 %
Aube 102 0,4 % 82,4 % 51,2 % 49,0 %
Aude 26 0,1 % 100,0 % 46,2 % 57,7 %
Aveyron 61 0,2 % 86,9 % 75,5 % 44,3 %
Bas-Rhin 746 2,9 % 88,6 % 45,8 % 42,8 %
Bouches-du-Rhône 918 3,5 % 91,1 % 34,9 % 44,0 %
Calvados 133 0,5 % 89,5 % 40,3 % 50,4 %
Cantal 11 0,0 % 72,7 % 75,0 % 54,5 %
Charente 61 0,2 % 85,2 % 53,8 % 32,8 %
Charente-Maritime 59 0,2 % 86,4 % 41,2 % 40,7 %
Cher 45 0,2 % 93,3 % 54,8 % 46,7 %
Corrèze 30 0,1 % 86,7 % 61,5 % 36,7 %
Corse-du-Sud 9 0,0 % 100,0 % 44,4 % 44,4 %
Côte-d’Or 41 0,2 % 85,4 % 51,4 % 43,9 %
Côtes-d’Armor 86 0,3 % 88,4 % 25,0 % 52,3 %
Creuse 16 0,1 % 93,8 % 66,7 % 31,3 %
Deux-Sèvres 66 0,3 % 89,4 % 69,5 % 51,5 %
Dordogne 55 0,2 % 92,7 % 41,2 % 47,3 %
Doubs 96 0,4 % 89,6 % 40,7 % 44,8 %
Drôme 48 0,2 % 79,2 % 57,9 % 50,0 %
Essonne 1 141 4,4 % 94,7 % 25,7 % 51,3 %
Eure 196 0,8 % 93,9 % 29,9 % 43,4 %
Eure-et-Loir 90 0,3 % 94,4 % 36,5 % 58,9 %
Finistère 127 0,5 % 96,9 % 35,8 % 41,7 %
Gard 74 0,3 % 97,3 % 36,1 % 43,2 %
Gers 15 0,1 % 73,3 % 27,3 % 66,7 %
Gironde 666 2,6 % 92,3 % 61,6 % 50,9 %
Guadeloupe 258 1,0 % 93,8 % 26,0 % 51,9 %
Guyane 495 1,9 % 96,2 % 32,6 % 59,2 %
Haute-Saône 26 0,1 % 92,3 % 37,5 % 61,5 %
Haute-Corse 20 0,1 % 100,0 % 45,0 % 35,0 %
Haute-Garonne 703 2,7 % 90,6 % 48,4 % 43,7 %
Haute-Loire 12 0,0 % 91,7 % 63,6 % 50,0 %
Haute-Marne 17 0,1 % 88,2 % 20,0 % 29,4 %
Hautes-Alpes 24 0,1 % 83,3 % 65,0 % 41,7 %
Haute-Savoie 137 0,5 % 89,1 % 44,3 % 45,3 %
Hautes-Pyrénées 41 0,2 % 97,6 % 62,5 % 41,5 %
Haute-Vienne 310 1,2 % 91,9 % 35,8 % 46,8 %
Haut-Rhin 218 0,8 % 90,4 % 34,5 % 50,0 %
Hauts-de-Seine 1 048 4,0 % 92,6 % 30,3 % 45,7 %
Hérault 296 1,1 % 87,2 % 46,9 % 45,3 %
Ille-et-Vilaine 391 1,5 % 89,3 % 50,4 % 45,5 %
Indre 58 0,2 % 87,9 % 58,8 % 53,4 %
Indre-et-Loire 308 1,2 % 88,6 % 41,8 % 49,0 %
Isère 307 1,2 % 84,7 % 50,0 % 40,7 %
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Département Demandes 
2020

 % des demandes 
nationales  % adultes  % primo-demandes 

(adultes)  % femmes

Jura 11 0,0 % 63,6 % 28,6 % 54,5 %
Landes 13 0,1 % 100,0 % 15,4 % 61,5 %
Loire 258 1,0 % 83,3 % 59,1 % 44,6 %
Loire-Atlantique 842 3,2 % 94,5 % 48,7 % 39,4 %
Loiret 296 1,1 % 95,6 % 21,2 % 51,7 %
Loir-et-Cher 60 0,2 % 88,3 % 43,4 % 43,3 %
Lot 21 0,1 % 90,5 % 68,4 % 52,4 %
Lot-et-Garonne 27 0,1 % 74,1 % 35,0 % 37,0 %
Lozère 10 0,0 % 80,0 % 50,0 % 50,0 %
Maine-et-Loire 237 0,9 % 92,4 % 37,9 % 48,9 %
Manche 36 0,1 % 88,9 % 43,8 % 36,1 %
Marne 257 1,0 % 91,4 % 42,1 % 44,0 %
Martinique 113 0,4 % 96,5 % 49,5 % 52,2 %
Mayenne 77 0,3 % 93,5 % 48,6 % 44,2 %
Mayotte 596 2,3 % 82,9 % 33,2 % 55,7 %
Meurthe-et-Moselle 196 0,8 % 86,7 % 43,5 % 43,4 %
Meuse 12 0,0 % 100,0 % 25,0 % 41,7 %
Morbihan 150 0,6 % 92,7 % 36,0 % 50,7 %
Moselle 387 1,5 % 78,8 % 56,1 % 45,5 %
Nièvre 27 0,1 % 96,3 % 50,0 % 59,3 %
Nord 613 2,4 % 92,3 % 39,4 % 43,7 %
Oise 219 0,8 % 91,8 % 26,4 % 48,4 %
Orne 44 0,2 % 93,2 % 34,1 % 31,8 %
Paris 2 906 11,2 % 93,8 % 36,4 % 39,4 %
Pas-de-Calais 88 0,3 % 83,0 % 49,3 % 45,5 %
Puy-de-Dôme 217 0,8 % 85,7 % 75,8 % 42,4 %
Pyrénées-Orientales 69 0,3 % 89,9 % 40,3 % 27,5 %
Pyrénées-Atlantiques 80 0,3 % 91,3 % 57,5 % 37,5 %
Réunion 241 0,9 % 81,3 % 28,1 % 50,6 %
Rhône 651 2,5 % 88,9 % 51,6 % 43,9 %
Saint-Barthélemy 1 0,0 % 100,0 % 0,0 % 100,0 %
Saint-Martin 134 0,5 % 99,3 % 19,5 % 60,4 %
Saône-et-Loire 76 0,3 % 75,0 % 50,9 % 43,4 %
Sarthe 139 0,5 % 91,4 % 32,3 % 46,0 %
Savoie 90 0,3 % 94,4 % 41,2 % 47,8 %
Seine-et-Marne 591 2,3 % 94,8 % 20,2 % 53,8 %
Seine-Maritime 437 1,7 % 91,8 % 56,6 % 46,5 %
Seine-Saint-Denis 1 923 7,4 % 94,0 % 17,7 % 39,7 %
Somme 108 0,4 % 85,2 % 30,4 % 46,3 %
Tarn 40 0,2 % 82,5 % 42,4 % 55,0 %
Tarn-et-Garonne 37 0,1 % 86,5 % 31,3 % 48,6 %
Territoire De Belfort 37 0,1 % 91,9 % 26,5 % 43,2 %
Val-de-Marne 1 055 4,1 % 94,3 % 28,6 % 44,7 %
Val-d’Oise 895 3,4 % 93,9 % 21,8 % 48,9 %
Var 103 0,4 % 82,5 % 42,4 % 40,8 %
Vaucluse 135 0,5 % 91,1 % 46,3 % 36,3 %
Vendée 83 0,3 % 91,6 % 32,9 % 39,8 %
Vienne 145 0,6 % 91,7 % 45,1 % 44,1 %
Vosges 86 0,3 % 70,9 % 70,5 % 52,3 %
Yonne 64 0,2 % 84,4 % 40,7 % 56,3 %
Yvelines 713 2,7 % 94,1 % 42,0 % 50,8 %
Total général 25 987 100,0 % 91,4 % 37,5 % 45,5 %
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Données cumulées 2017-2020
Avis : 109 752 avis transmis au préfet.

Évolution annuelle des demandes reçues (2017-2020) 

 Primo-demandes
(adultes)

Renouvellements 
(adultes) Mineurs Total Évolution % 2017

2017 15 844 25 608 2 483 43 935  

2018 12 611 14 937 2 328 29 876 -32,0 % 

2019 12 424 14 390 2 592 29 406 -33,1 % 

2020 8 912 14 840 2 235 25 987 -40,9 % 

Évolution annuelle des avis (2017-2020)  
Part d’avis favorables par type de demande

Année de la demande Primo-demande Renouvellement Mineurs Total 
2017 41,9 % 56,5 % 56,2 % 52,7 % 
2018 45,0 % 57,3 % 53,2 % 51,9 % 
2019 51,4 % 68,9 % 55,8 % 61,1 % 
2020 53,5 % 73,9 % 59,1 % 66,3 % 
Total 46,8 % 62,0 % 55,8 % 58,0 % 

Depuis 2017, le taux d’avis favorables au maintien sur le territoire pour soins est de 58 %. 

Délais de traitement estimés 
Calcul : dossiers clos avec avis du collège : date de clôture du dossier avec avis (transmission de l’avis au 
préfet) - date de recevabilité du dossier (certificat médical conforme reçu). 



55

FOCUS PATHOLOGIES 2020

Depuis 2017, le délai moyen de clôture 
des dossiers avec avis est de 110 jours 
entre la date de recevabilité (réception du 
certificat médical conforme) du dossier et 
sa clôture (transmission de l’avis au préfet). 
Ce délai moyen est de 75 jours pour les 
dossiers clos avec avis pour l’année 2020.
Le délai moyen de clôture des dossiers 
sans avis (non réception du certificat 
médical, abandon de procédure, etc.) 
est de 211 jours (délai entre la date 
d’enregistrement de la demande dans 
le système d’informations de l’OFII et sa 
clôture). 

Nombre de demandeurs (2017-2020)
Pour la psychiatrie 26 900
Pour le VIH 17 150
Pour le diabète  16 927
Pour les cancers  14 400
Pour l’insuffisance rénale 
chronique  4 744

Pour la greffe d’organes  2 186 (dont 1 474  
pour la greffe rénale)

Pour la PMA  207
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ANNEXE 1 :  
ACCÈS AUX ANTIRÉTROVIRAUX POUR LE 

TRAITEMENT DE L’INFECTION À VIH ET CASCADE 
DIAGNOSTIQUE ET THÉRAPEUTIQUE 90-90-90,  

SELON LES DONNÉES ONUSIDA -  
STRATÉGIE MONDIALE 2016-2021

http://aidsinfo.unaids.org/

Plan
1� Introduction - Infection à VIH dans le monde en 2019-2020,  

OMS et Stratégie mondiale contre le VIH 2016-2021
2� La cascade de dépistage et de traitement 90-90-90
3� Panorama représentatif de quelques pays / dans le monde

Afrique centrale et de l’Ouest
Côte d’Ivoire 
République démocratique du Congo 
Guinée 
Congo Brazzaville 
Mali 
Gabon 
Sénégal 
Centrafrique 
Togo 
Cameroun 
Nigéria

Afrique de l’Est et du Sud
Angola

Amérique centrale et Caraïbes
Suriname  
Haïti

Europe de l’Est
Géorgie

Amérique du Sud
Pérou  
Brésil

Monde
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1� Introduction : le VIH dans le monde  
(Site web de l’Organisation mondiale de la santé)

Le VIH demeure un problème majeur de santé publique de portée mondiale, qui a 
entraîné jusqu’ici près de 39 millions de décès selon l’ONUSIDA. Cependant, grâce à 
un meilleur accès à une prévention, à un diagnostic, à un traitement et à des soins 
efficaces, y compris pour les infections opportunistes, l’infection à VIH est devenue une 
pathologie chronique qui peut être prise en charge, une vie longue et en bonne santé 
étant ainsi assurée aux personnes vivant avec le VIH. On estimait à 38 millions le nombre 
de personnes vivant avec le VIH à la fin de 2019 (OMS).
Stratégie mondiale du secteur de la santé contre le VIH 2016-2021 : vers l’élimination 
du SIDA, définition d’une cascade 90-90-90
La communauté internationale s’est engagée à mettre fin à l’épidémie de sida en tant 
que menace pour la santé publique d’ici à 2030 - une cible ambitieuse du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 adopté par l’Assemblée générale des Nations 
Unies en septembre 2015. Des cibles intermédiaires ont été établies pour 2020. (OMS)
Un fort élan voit le jour en faveur d’un nouvel argumentaire sur le traitement du VIH et 
d’une cible finale tout à la fois ambitieuse et réalisable (ONUSIDA) :

À l’horizon 2020, 90% des personnes vivant avec le VIH  
connaissent leur statut sérologique.

À l’horizon 2020, 90% de toutes les personnes infectées par le VIH dépistées 
reçoivent un traitement anti rétroviral durable.

À l’horizon 2020, 90% des personnes recevant un traitement antirétroviral  
ont une charge virale durablement supprimée.›

C’est ce que l’on désigne par le terme :  
Cascade 90-90-90 de dépistage et traitement de l’infection à VIH.
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2� La cascade de dépistage et de traitement 90-90-90 de l’infection à VIH

Source : ONUSIDA

Ces modèles de prédiction permettent d’espérer une fin de l’épidémie en 2030. En 2011, 
l’OMS avait défini pour 2015 un objectif de 15 millions de personnes sous traitement 
antirétroviral qui aura finalement été atteint plus tôt que prévu.
Plusieurs obstacles persistent (figure 2 ci-dessous) à différents échelons : dépistage 
de l’infection, du taux de prise en charge et de « rétention » dans le système de 
soins, actuellement hétérogènes selon les pays ou de l’optimisation des traitements 
antirétroviraux (compliance, diminution du nombre de comprimés, des effets 
indésirables, réduction du coût …) (VIH.org https://vih.org/20150924/oms-de-nouveaux-
objectifs-a-90-90-90/ d’après la communication orale de VITORIA M, OMS, Genève).

Figure 2 : Projections relatives à la baisse du nombre d’infections à VIH
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La cascade 90-90-90 de prise en charge de l’infection à VIH précédent le plan 2016-2021 :

Estimation globale (2014-2015) - objectifs 90-90-90

*PPVIH= Personnes porteuses du VIH

Une cascade de la prise en charge de l’infection à VIH plus détaillée pour mieux 
visualiser la chaîne des services liés au VIH et mieux cibler les enjeux de santé publique :

Figure 5. La chaîne des services liés au VIH et la cascade de la prise en charge
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Figure 7. Principaux indicateurs de suivi de la riposte au VIH sur l’ensemble des services liés au VIH,  
y compris la cascade de prise en charge correspondante

Source OMS – Stratégie 2016-2021

Principaux résultats et objectifs pour les années à venir

Paramètres clés 2005 2015 2020 2030

Nouvelles infections VIH 3 millions 2 millions 500 000 200 000

↓ 35 %

Décès liés au SIDA 2,4 millions 1,2 million 400 000 200 000

↓ 50 %

Accès aux ARV 1,5 million 15 millions 30 millions Tous

↑ 10x

Investissement (US $) 7 milliards 20 milliards 32 milliards 29 milliards

↑ 3x

Source : OMS / UNAIDS 2015
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3� Quelques exemples représentatifs de cascades 90-90-90
Les séries d’histogrammes suivants représentent la proportion (%) de personnes :
• personnes vivant avec le VIH et connaissant leur statut
• personnes connaissant leur statut et bénéficiant d’un traitement antirétroviral (ART)
• personnes bénéficiant d’un traitement antirétroviral (ART) ayant acquis une 

suppression virale (traitement efficace)

Ainsi que l’évolution de ces proportions de 2015 à 2019, selon les données de l’UNAIDS ou  
ONUSIDA, programme commun des Nations unies sur le VIH/SIDA (aidsinfo.unaids.org).

Afrique centrale et de l’Ouest
Côte d’Ivoire 
République démocratique du Congo 
Guinée 
Congo Brazzaville 
Mali 
Gabon 
Sénégal 
Centrafrique 
Togo 
Cameroun 
Nigéria

Afrique de l’Est et du Sud
Angola

Amérique centrale et Caraïbes
Suriname  
Haïti

Europe de l’Est
Géorgie

Amérique du Sud
Pérou  
Brésil

Monde
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Afrique de l’Ouest et centrale
Côte d’Ivoire

République démocratique du Congo

Guinée

Congo Brazzaville
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Mali

Gabon

République Centrafricaine

Sénégal
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Togo

Cameroun

Nigéria
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Afrique de l’Est et du Sud
Rwanda

Angola

Afrique du Sud
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Amérique centrale et Caraïbes
Suriname

Haïti

Europe de l’Est
Géorgie
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Amérique du Sud
Pérou

Brésil

Monde



70

ANNEXE 2 :  
DÉLAI D’ATTENTE DE GREFFES D’ORGANES

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/ 
hcaam-innovation-systeme-sante-tome-2-web.pdf

Touchant près de 80 000 personnes, l’insuffisance rénale chronique terminale 
traitée constitue l’une des affections chroniques présentant les problématiques 
organisationnelles les plus complexes, sachant que du fait des données épidémiologiques 
d’une part (notamment la forte augmentation du nombre de patients diabétiques), des 
succès des traitements sur l’espérance de vie des patients d’autre part, la prévalence est 
en hausse constante. En corollaire, le poids de ces prises en charge dans les dépenses 
de santé croît rapidement.

Durée d’attente en greffe d’organes en France27

La greffe de rein 
Le traitement de suppléance de la greffe rénale est la dialyse, cette dernière étant vitale 
pour le patient. La greffe améliore la qualité et l’espérance de vie.
L’analyse des délais d’accès à la greffe en fonction de différents critères montre qu’en 
2016, le système d’allocation des greffons rénaux reste très inégalitaire.
« Les disparités d’accès à la liste d’attente soulèvent des questions importantes, et 
en particulier celle de l’absence d’homogénéité des critères d’inscription des patients 
sur l’ensemble du territoire français... Le rôle important de l›âge et des comorbidités 
sur l’accès à la liste d’attente laisse penser que l’on oriente vers la greffe les malades 
susceptibles d’avoir les plus longues durées de vie après greffe. Ceci se comprend dans 
un contexte de pénurie d’organe. Mais une sélection trop «utilitariste» des malades 
pour la greffe rénale peut laisser de côté des malades qui auraient avec la greffe un gain 
de survie conséquent par rapport à la dialyse. Elle soulève aussi la question de l’équité 
d’accès aux soins. »28

Les durées d’attente varient selon les hôpitaux entre moins de 18 mois et plus de quatre 
ans. 
Ces écarts sont très importants et leurs conséquences pour les patients sont majeures. 
Si la durée d’attente entre l’inscription et la greffe est un indicateur majeur, il est 
nécessaire de prendre aussi en compte la durée nécessaire avant l’inscription (en 
particulier le temps écoulé entre le début de la dialyse et l›inscription), qui est, là aussi, 
très variable selon les régions. 
Le libre choix de l’établissement de santé étant un principe fondamental des droits des 
patients, rien n’empêche de s’adresser à un CHU dont la durée d’attente est courte. La 
seule limite à l’exercice peut concerner des difficultés potentielles de prise en charge par 
l’Assurance Maladie des frais de transport entre le centre de greffe et l’hébergement. 

27 Sources : rapports Agence de la biomédecine, sociétés savantes, sites associations de patients, publications
28 https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/hcaam-innovation-systeme-sante-tome-2-web.pdf
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La médiane d’attente nationale (durée au bout de laquelle la moitié des patients inscrits 
entre 2011 et 2016 sont greffés) augmente régulièrement, elle était en 2016 de 31,3 
mois, soit un peu plus de deux ans et demi.
Mais elle est surtout très différente selon l’équipe de greffe où l’on est inscrit. 
Les médianes d’attente dans les 33 CHU pratiquant la greffe rénale sont présentées dans 
les deux graphiques ci-après, par ordre alphabétique :
• 5 équipes ont des durées d›attente inférieures à 1 an et demi : Caen, Rennes, Marseille,  

Poitiers, Brest
• 4 équipes ont des durées d’attente supérieures à 4 ans : Créteil, Saint-Louis, Foch, 

Tenon (pour Foch et Tenon, les durées d’attente excèdent même 5 ans).

Durée médiane d’attente par équipe en 2016 (mois)
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Les délais varient aussi : 
• En fonction de l’âge
Les durées d’attente varient fortement selon l’âge. 
Les plus jeunes et les plus âgés sont greffés le plus rapidement.
Ainsi, près de 80 % des patients de moins de 18 ans sont greffés deux ans après leur 
inscription, ce qui s’explique par la priorité dont ils bénéficient.
C’est également le cas pour la moitié des patients de plus de 66 ans (principalement 
parce qu’on leur attribue majoritairement des greffons provenant de donneurs âgés, 
dont le prélèvement est fréquent).
En revanche, deux ans après leur inscription, seulement un peu plus de la moitié des 
candidats de 18 à 29 ans sont greffés, tandis que les tranches d’âges de 30 à 55 ans et 
de 56 à 65 ans ont la probabilité de greffe la plus faible (respectivement 39 % et 36 %).
• En fonction du groupe sanguin
Les patients de groupe sanguin B et O attendent beaucoup plus longtemps leurs greffes 
que ceux de groupe A et AB. Ainsi, deux ans après leur inscription sur la liste, seulement 
un tiers environ des patients de groupes B et O sont greffés, contre plus de la moitié 
des patients de groupe sanguin A et AB. Il s’agit là d’une inégalité «biologique», contre 
laquelle les règles de répartition des greffons ne peuvent pas grand chose.

Les autres greffes d’organes
• Transplantation pulmonaire
La durée d’attente d’un greffon varie beaucoup selon la morphologie et le groupe sanguin. 
La majorité des patients est transplantée dans les 6 mois qui suivent l’inscription sur 
liste. Cependant, pour certains groupes sanguins plus rares et certaines morphologies 
plus inhabituelles (petite taille ou très grande taille), la durée d’attente peut être plus 
longue. A l’inverse, pour certaines pathologies et selon des critères très précis indiquant 
une extrême gravité de la maladie, un système de priorité nationale ou super-urgence 
peut être activé.

• Transplantation hépatique
Certaines personnes, pourtant en cirrhose décompensée, ont donc des difficultés à 
accéder à la greffe parce qu’il se trouve en permanence des patients dans une situation 
plus grave que la leur.
Le temps passé sur la liste d’attente est bien sûr très variable, mais il peut atteindre un 
an voire un an et demi. Bien entendu, le suivi attentif de ces personnes est indispensable 
(scanner et IRM tous les trois mois). Si leur situation s’aggrave, elles deviennent à leur 
tour prioritaires et peuvent être inscrites en super-urgence, le délai est alors de 1 à 3 
jours.
Avec les nouveaux traitements contre l’hépatite C, un autre phénomène peut se produire :  
certaines personnes éligibles à une greffe du foie et qui ont réussi à se débarrasser du 
virus, voient leur situation s’améliorer au point qu’elles ne sont plus considérées comme 
des candidates à la transplantation et sortent de la liste d’attente.
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• Transplantation cardiaque
La durée d’attente est très variable : l’appariement entre donneur et receveur est 
réalisé en fonction de la gravité du receveur, de la compatibilité de groupe sanguin, de 
morphologie et d’âge.
En France, la majorité des malades inscrits en liste d’attente de greffe cardiaque sont 
greffés dans l’année qui suit leur inscription. Par ailleurs, grâce à la mise en place de 
règles de « super urgences », il est possible d’inscrire les patients les plus gravement 
malades sur une liste prioritaire nationale qui les met en tête de la liste durant quatre 
jours. Sur la cohorte 2009-2014, 50 % des malades inscrits en liste d’attente ont été 
greffés au bout de 4 mois.
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ANNEXE 3 :  
KAYSEN AND ALL TREATMENT OF PTSD IN CONGO NEJM



ANNEXES

75

ANNEXE 4 :  
KAYSEN INTERVENTIONS TO TREAT PTSD  
IN PARTNERSHIP WITH PRIMARY CARE
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